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COUR DES PAIRS. 

(Présidence de le baron Pasquier. ) 

Audience du 9 juillet. 

ATTENTAT DU 25 JUIN . (Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

A dix heures, MM. les pairs sont déjà réunis en grand nombre dans 
», milerie des tableaux, qui leur sert momentanément de salle de conte-
rpnees et de chambre du conseil. T.'aflluence est peu considérable aux 
««tes extérieures. On remarque quelques places vides dans les tribunes 
Ste oublie n'est admis qu'avec des billets. L'espèce d'estrade qui avait 
été réservée, derrière le fauteuil de M. le président, aux fils de MM. les 
nairs de France, a disparu, et fait place à des fauteuils sur lesquels vien-
nent se placer ceux de MM. les pairs qui hier n'avaient pu se placer 

convenablement 
A onze heures, l'accusé est amené, tenu comme hier par les bras et 

suivi de nombreux gardes municipaux. 
M. Etienne Cauchy, greffier en chef, fait l'appel nominal de MM. les 

^M- le président : La parole est à M. le procureur-général. (Grand si-

M. Martin (du Nord), procureur-général : Messieurs les pairs, l'ac-

cusé se présente devant vous sous le poids de la plus terrible préven-
tion, celle d'attentat contre la personne du Roi. Après votre séance d'hier, 
nous pourrions nous borner à vous dire : Recueillez vos souvenirs, et 
prononcez. Nous ne le ferons pas ; nous croyons que la haute mission 
qui nous a été confiée (auprès de vous nous impose le devoir de vous 
soumettre quelques réflexions qui nous paraissent utiles. Mais ce n'est 
pas nous qui retarderons long-temps le moment de votre justice. Nous 
sentons, en effet, que c'est un besoin pour le pays de se séparer sans 
retard de l'homme qui lui a fait courir de si grands dangers, et que son 
nom, aujourd'hui voué à l'exécration publique, soit promptement voué 
à l'oubli. 

» La culpabilité de l'accusé est un fait qui ne saurait être douteux pour 
personne. Les témoins que vous avez entendus établissent comment il 
s'est procuré l'arme et la poudre dont il a fait un si criminel usage. Ils 
vous l'ont montré épiant pendant long-temps le moment favorable, 
et tirant sur le Roi lorsqu'il croyait être sûr de l'atteindre, Vous l'avez 
vu arrêté en flagrant délit, encore porteur de l'arme régicide, et il a ré-
pété devant vous les horribles aveuxqu'il avait fait dès son premier interro-
gatoire. Il n'est pas sorti de sa bouche un seul mot de repentir; loin de 
là, avec un audace qui nous a révolté, sans nous étonner, il s'est fait 
gloire du crime qu'il a commis. 

»Le Roi et la France ont échappé au péril qui les menaçait , et dus-
sions-nous nous exposer au reproche de répéter ici ce que tout le monde 
sait, nous dirons que le salut rendu par le Roi à la garde nationale réunie 
sous les armes, a seul empêché la balle de frapper la tête du monarque. 
Ainsi, c'est dans cet échange si pur et si noble de bienveillance et d'a-
mour entre le chef de l'Etat et les citoyens , que cette fois encore les 
médians ont trouvé leur défaite et leur honte, et le pays son salut et sa 
gloire. 

»> Un seul accusé est assis sur ce banc ; c'était pour nous une obli-
gation impérieuse de rechercher avec scrupule si d'autres ne devaient 
pas s'y placer à côté de lui. Ce devoir, nous l'avons rempli, et nous dé-
clarons qu'Alibaud nous paraît avoir conçu seul le crime que seul il a 
exécuté. Nous ne saurions en effet règarder comme son complice le té-
moin Corbière; et pourtant il a su les projets d'Alibaud ; s'il les avait révé-
lés à l'autorité, il prévenait le cruel événement que nous déplorons. Il ne 
l'a pas fait ; la législation qui nous régit aujourd'hui ne nous permet pas, 
au moins dans l'état actuel de l'instruction, de requérir contre lui aucune 
peine ; mais il avait à remplir un devoir qu'il est bien coupable aux yeux 
de la morale d'avoir enfreint . Aussi vous avez applaudi aux paroles plei-
nes de sagesse qui lui ont été adressées par votre honorable président. 
Nous espérons que la grave imprudence qu'il a commise lui fera sincè-
rement éprouver les regrets qu'il a témoignés, et nous aimons à croire 
lue les beaux sentimens qu'il a exprimés ne lui ont pas été arrachés par 
le besoin de sajustilication. 

» Nous l'avouerons, Messieurs; c'est un bonheur pour nous d'avoir à 
vous signaler le fait de l'isolement d'Alibaud. Sans doute il a pensé que, 
lors même qu'il s'adjoindrait des hommes aussi avides que lui de désor-
dres et de bouleversemens, ces hommes, au mome nt de l'exécution, ef-
frayés de l'horreur du crime auquel ils se seraient associés, pourraient 
1 abandonner et le perdre. C'est là, il faut le reconnaître, un véritable 
progrès dans la situation du pays. Aucun de nous, en effet, n'apu oublier 
a marche des, factieux depuis six années. Après avoir houtement et en 

armes déclaré dans nos rues qu'ils aspiraient à renverser le gouverne-
ment, après maiut.es tentatives toujours repoussées avec vigueur, ils ont 
entin reconnu qu'il leur était impossible de parvenir par la force à triom-
pher de la volonté nationale. C'est alors que quelques enfans perdus, le 
rebut et la honte des factions elles-mêmes, ont médité en commun et pré-
pare leurs projets régicides. Ces projets ont encore été déjoués, et la jus-
toe les a punis. . ! 
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«Unelégislalion énergique a mis un termeà de semblables écarts; nous 
ne reverrons plus ce débordement de doctrines impies qui ont si souvent 
compromis notre repos ; et si dans quelques esprits malades restent en-
core quelques traces d'un désordre moral aussi dangereux, ces traces s'af-
faiblissent chaque jour, ét bientôt elles seront complètement effacées. 

» Quelles pourraient être en effet aujourd'hui les espérances des enne-
mis du gouvernement? La providencea prouvé qu'elle veillait sur la 
France en sauvant plusieurs fois les jours du prince a qui nous devons 
le règne ~des lois et le triomphe de l'ordre. Mais s'il eût été possible que 
le fer d'un assassin fit tomber la plus noble victime, ce ne sont pas, nous 
en avons l'entière conviction, les homrc* paisibles qui auraient eu dés 
dangers à courir, et nous frémissons à la pensée de ce qu'aurait pu être 
la subite explosion de l'indignation publique. Sans doute, les fonction-
naires de tous les ordres auraient réuni et multiplié les efforts pour arrê-
ter et comprimer dès l'abord de terribles réactions, et nous ne doutons pas 
qu'ils y seraient parvenus. Mais nous devions constater cette vérité qu'au-
jourd'hui les assassins compromettent et frappent les factions qu'ils veu-
lent servir, et qu'ils ne sauraient ébranler ni la monarchie qui a été fon 
dée aux acclamations unanimes du pays, ni la dynastie qui a reçu nos 
sermens. ( Très bien ! très bien ! ) 

La France, le Roi et notre famille royale, long-temps éprouvés par 
les mêmes attaques, ont resserré dans les périls qu'ils ont courus en 
communales liens qui les unissaient. Chacun sait ce qu'il doit à l'autre ; 
chacun sait ce qu'il peut en attendre, et si l'intérêt du pays autant que la 
loyauté ne nous disaient où sont nos devoirs, les tentatives des assassins 
nous l'auraient enseigné. 

«Voilà ce qui doit faire le désespoir des factieux. Voilà ce qui fait la sé-
curité de la France. Aussi, n'hésitons-nous pas à dire aux bons citoyens: 
« Vous avez tremblé pour les jours si précieux du Roi. Vous avez frémi 
à la pensée qu'un lâche assassinat vînt terminer une vie dedévoûmentet 
de sacrifices au pays, à la paix, aux intérêts sacrés de la civilisation. 
Rassurez-vous; l'indignation que vous avez témoignée, votre joie en ap-
prenant que les calculs du crime avaient été déjoués, votre empressement 
à accourir auprès du monarque, sont de sûrs garans contre le retour de 
semblables dangers. En portant votre seconde pensée sur nos princes, 
en vous serrant autour d'eux, après avoir remercié le ciel d'avoir con-
servé le Roi, vous avez doublement assuré sa vie : vous l'avez environ-
né de la plus belle et de la plus forte cuirasse; c'est celle que naguères 
dans des jours de désastres il vous indiquait lui-même avec un juste 
orgueil; c'est votre loyal amour pour ses nobles enfans qui seront les hé-
ritiers de ses vertus et de son dévoûment à la France.» 

M . le procureur-général termine par la lecture du réquisitoire sui-
vant: 

« Nous, procureur-général du Roi près la Cour des pairs, 
« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que, dans la jour-

née du 25 juin 1836, le nommé Louis Alibaud s'est rendu coupable d'at-
tentat contre la vie du Roi ; 

» Attendu que le crime ci-dessus spécifié et qualifié est prévu par les 
art. 12, 1 3, 80 et 88 du Code pénal; 

» Requérons qu'il plaise à la Cour déclarer le susnommé coupable 
dudit crime d'attentat contre la vie du Roi ; 

.» Requérons également qu'il plaise à la Cour appliquer au susnom-
més les peines portées par les articles sus-énoncés. 

« Fait au parquet de la Cour des pairs, le 8 juillet 1836. » 

M. le président : La parole est au défenseur de l'accusé. 
M° Charles Lèdru : Messieurs les pairs , choisi comme conseil par 

un accusé de régicide qui avoue son crime], je me trouve comme obligé, 
lorsque je prends la parolepar devant cette Cour, de dire un mot de moi-
même. 

« J'espère, Messieurs, que vous me permettrez de vous raconter quel-
ques détails de ma première entrevue avec Alibaud : « Je me suis rendu 
à votre appel, lui ai-je dit en pénétrant dans sa prison ; mais que puis -je 
pour vous ? Vous avez commis l'attentat que la loi appelle parricide ; vous 
avez déclaré aux magistrats que vous étiez coupable ; que demandez-vous 
de mon ministère ? La loi vous condamne ; une peine terrible vous at-
tend. « 

» Je le sais, répondit Alibaud ; mais voyez l'accusation ; ce n'est pas 
seulement une tête qu'elle demande; il lui faut l'honneur de ma vie pas-
sée , l'honneur de ma famille, celui de mon père. Hé bien ! tout cela , 
cela seul doit retentir à l'audience si vous me promettez de me dé-
fendre. » 

» Je ne vous le dissimulerai pas, Messieurs; de ma vie, je n'ai éprou-
vé une émotion pareille , et cet homme , que j'abordais avec une sorte 
d'effroi et seulement pour satisfaire à un devoir religieux , m'insp ira 
quelque intérêt ; il me sembla que c'était un mourant qui me tendait la 
main en manifestant ses volontés dernières. Je ne les repousserai pas , 
Messieurs; et puisque j'ai promis à Alibaud de venir défendre son 
honneur , je viens aujourd'hui m'acquitter de cette douloureuse mis-
sion. 

>> Que ne puis-je , Messieurs , pour la remplir dignement , vous re-
tracer avec quelle étonnante simplicité il prononçait ces paroles qui re-
tentirent dernièrement à mon oreille. Que ne puis-je vous le faire con-
naître, non pas tel qu'il a paru après le crime, non pas tel qu'il m'est 
apparu à moi-même dans le récit de l'attentat , mais tel que je l'ai vu 
dans une conversation sérieuse où je scrutais sa pensée , où j'allais lui 

demander à lui-même des inspirations. J'ai vu en lui un ami dévoué , 
sacrifiant sa vie , prodiguant l'héroïsme à un âge où l'on doit sentir tout 
le prix de l'existence. 

» Que ne puis je, Messieurs, vous faire connaître toute la vie du jeune 
homme sur lequel vous avez à prononcer? Vous me permettrez cepen-
dant de vous en dire un mot. 

» Pourquoi l'accusation ne s'est-elle pas contentée de ce qui con-
stituait les faits de la cause? Qu'avait-elle besoin de remuer une vie passée 
et de rechercher des faits qui n'avaient aucun rapport avec le procès. 
Pourquoi m'a-t-elle forcé de parcourir ce cercle ? vous me permettrez 
donc, Messieurs, de vous dire quelques mots de cette vie agitée, mais 
qui n'était pas faite pour le crime. 

» Alibaud est issu d'une famille pauvre, et dans les notes qu'il a 
écrites lui-même pour préparer sa défense, il s'exprime ainsi : « J'ap-
partiens à une famille pauvre, et par conséquent honnête et probe. >> 
( Légère rumeur parmi les juges). 

» Dans cette seule ligne, il manifeste sa pensée. 
» Du côté de ma mère, ajoute-t-il, j'ai un oncle qui s'est distingué sous 

Napoléon; un sabre d'honneur, la décoration des braves, et une place de 
commandant de cavalerie ont été la récompense des services qu'il a rendus 
à sa patrie. » 

«Il continue: «Je suis néà Nîmes, départementduGard, le 2 mai 1810. 

Mon père était voiturier et conducteur de voyageurs. Il a eu le malheur, 
dans un de ses voyages, d'être volé sur la grande route ; la corde qui rete-
nait les effets des voyageurs fut coupée, et une malle ainsi qu'un porte-
manteau furent volés. Les propriétaires des effets volés étaient des opu-
lens, ils réclamèrent une sommé exorbitante ; mon père ne pouvant payer 
une somme aussi considérable fut mis en prison ; ces hommes barba-

res l'y retinrent. Mon père 1 pour se tirer de cette malheureuse posi 
tion, emprunta à des amis une grande partie de ce qu'il fallut pour com-
pléter la somme exigée par ces hommes. 

5> Sorti de prison, il travailla avec ardeur pour donner du pain à sa fa-
mille. Quelque temps après, il reprit ses travaux ; mais l'auteur de mes 
jours éprouva une épouvantable concurrence. Des hommes riches établi-
rent des diligences sur la même route que celle exploitée par mon père. 

Ne pouvant soutenir la concurrence, il vendit sa voiture et se plaça 
comme conducteur de diligence chez un autre entrepreneur. Quelque 
temps après, il quitta son état de conducteur pour établir un café; ce café 
n'était pas assez pour soutenir sa famille ; il y renonça pour établir une 
auberge. 

» Pendant ces tribulations , j'avais été placé dans le lycée de Nîmes. 
En 1819, je fus envoyéà Narbonne, où j'avais une tante religieuse, mère? 
abbesse d'un couvent. Cette tante voulait faire de moi un prêtre, elle me 
plaça dans un petit séminaire; ce n'était pas ma vocation ; je quittai le 
séminaire, je cherchai une place et en trouvai une cbez M. Sarret. « 

» Alibaud a omis dans les notes qu'il m'a transmises, le fait qui vous 
a été raconté à votre audience d'hier ; c'est l'histoire de cette jeune fille 
qui se noyait dans le canal de l'Aude, et qui a été sauvée par Alibaud.. 
On ne vous a pas dit tous les détails de cet événement : vous me per-
mettrez de les rapporter. Alibaud était dans une maison au deuxième 
étage. La partie de l'Aude où se i oyait la jeune fille est si dangereu-
se, que dans le pays on l'appelle le gouffre. Alibaud descend du deuxiè-
me étage, se jette dans l'eau tout habillé et sauve la jeune fille aux ap-
plaudissemens d'un grand nombre de citoyens. 

» Ce n'était pas le premier acte de dévoûment d'Alibaud, il avait alors 
seize ans, et déjà deux années auparavant étant encore écolier, il s'était 
précipité dans une rivière pour sauver son camarade, le jeune Saysset

r 
qui se noyait, mais il s'était trop confié à ses forces, il ne savait pas na-
ger; tous deux allaient périr sans un sieur Mandy qui plongea dans l'eau 
afin de les sauver tous deux. 

«Pauvre jeune homme! comment une telle action n'a-t-elle pas attiré 
sur lui la bénédiction de Dieu et la protection des hommes! (Plusieurs 
Pairs : Très bien!) 

«Je vous ai dit qu'il avait commencé à être employé chez M. Sarret. 
Rienlôt il sentit se développer en lui des dispositions pour l'état militai-
re. Apprenez de lui-même encore comment, dans cette maison, il em-
ployait ses loisirs. 

« J'employais mon temps à lire l'histoire des républiques romaine et 
grecque, et surtout les victoires et conquêtes de Napoléon. Enfin, je finis 
par m'engager, le 26 juillet 1829, dans le 1 er léger en garnison à Paris. 
Au bout d'une année de service je devais être nommé fourrier, mais la 
révolution de juillet venait d'éclater. 

« Le 25 juillet 1830, je n'avais plus que cinq jours à attendre pour 
passer caporal, et cinq autres jours pour passer fourrier. Le 27 juillet, on 
nous fit prendre les armes; le peuple était insurgé. Le 28, je passai dans 
les chambres pour défendre à mes camarades de tirer s>ir le peuple. Le 
même jour, j'engageai mes camarades à embrasser la cause du peuple..Te 
restai neutre, parce que j'avais le préjugé de ne pas vouloir tirer sur des 
militaires mes camarades. » 

« Pendant cette neutralité si étrange, Alibaud avait reçu une blessure 
au milieu des barricades, il resta au Val-de-Grâce pendant un mois. 

» Dans la suite, il demanda son congé de réforme qu'il obtint le 11 
janvier 1836. 

» J'ai passé un fait antérieur que j'ai vu signalé par l'instruction, et 
qu'il importe de retracer. 

» Rappelez-vous ce que disait hier le témoin Lespinasse, son ancien 
camarade, cet homme, qui a déposé devant vous avec tant de loyauté. Ce 
brave homme rapporte qu'étant en garnison à Strasbourg, Alibaud s'est 

sacrifié en faveur de ses camarades. Il y avait uneouêrelle avec les bour-
geois, ceux-ci étaient en plus grand nombre, Alibaud fut frappé et blessé; 
et comme il fallait un exemple au régiment, il perdit son grade. Cepen-
dant le colonel eut égard à ses antécédens; le colonel obtint du général 
qu'il perdrait seulement ses épaulettes de carabinier, mais qu'il entre-
rait comme fourrier dans une compagnie du centre. 

» Je demandai ma réforme , dit Alibaud , parce que je me voyais 
trop souvent exposé à combattre le système que j'ai embrassé. 

» Je n'ai pas besoin de vous dire quelles furent ses notes au régiment; 
on ne les lui a pas opposées ; par conséquent vous poqvez être sûrs 
qu'Alibaud, comme soldat, avait été irréprochable. 

» En quittant le service , Alibaud se rendit à Lyon , puis il retourna 
à Narbonne , et entra pour quelques instans dans le service télégraphi-
que, où il gagnait 25 sous par jour. L'acte d'accusation vous a cependant 
parlé de la paresse et de la cupidité d'Alibaud. 

» Alibaud apprend en six mois la langue espagnole, afin de pouvoir se 
placer dans une maison de commerce de la frontière. Il entra en effet 
chez M. Carbonnel, qui malheureusement fil faillite. Alibaud se vit obligé 
de quitter le pays, et c'est alors qu'il s'est rendu à Rarcelone. 

» Alibaud vous a avoué quelle fatale pensée le dominait déjà ; vous 
savez que c'est sous l'influence de ces idées politiques qu'il se rendit à 
Rarcelone. Cependant je dois dire ici que l'accusation a trop légèrement 
rangé A libaud parmi les hommes de désordres et de massacre qui ont dé-
solé l'Espagne. Alibaud s'y rendait, comme il vous l'a dit, simplement 

pour y proclamer la république ( Rumeur, légère hilarité. ), pour en-
châsser à la fois Isabeiie et don Carlos; mais il ne faisait point partie de 
ces bandes d'assassins qui ont désolé l'Espagne.» 

M c Charles Ledru trace ici rapidement le tableau de la vie de son client 
depuis qu'il rentra dans la vie civile jusqu'au 25 juin, et s'attache à dé-
montrer que partout sa vie fut pure, honnête et laborieuse. 

» Si donc, continue-t-il, comme tout le démontre, la vie d'Alibaud a 
été pure jusqu'au 25 juin, je me demande avec effroi comment il a pu 
être amené à commettre l'attentat qui vous est aujourd'hui déféré. Que 
pourrais-je dire ici pour l'excuser? Quel système plaider devant vous? 
Aucun assurément, je le reconnais; mais je m'adresse à des hommes 
d'Etat, à des philosophes, à des guerriers, à des hommes qui ont long-
temps rélléchi sur les passions humaines. Je leur demande si dans l'acte 
d'Alibaud il faut voir autre chose qu'une pensée désordonnée , mais une 
pensée désordonnée qui n'avait pas la conscience d'elle-même, qui sor-
tait d'un cerveau égaré qui pouvait cependant se diriger vers le bien ; 
qui, dans les actes de la vie privée, n'était accessible qu'à des sentimens 
d'honneur et de dignité personnelle. 

«C'est , Messieurs, un fait malheureusement démontré par l'histoire 
que dans l'homme il y a deux êtres distincts. L'histoire de toute" 
l'antiquité atteste que des hommes de la morale la plus pure, quand 
ils sont agités par les passions politiques, foulent aux pieds, comme hom-

mes politiques, ce qu ils aimaient, ce qu'ils respectaient comme citoyens 
Ce n'est certes pas une-chose peu étrange, qae l'opinion de l'orateur rf« 
Rome sur des faits que la morale de tous les temps avait appris à resp 
ter. Ainsi, l'assassinat de César fut loué par Cicéron ; l'assassL 
de César fut loué par Tacite. Il est possible à l'homme mém ' 
a au fond de son cœur le désir de faire le bien , il lui est 
ble, dans un certain ordre d'idées, de s'égarer, de' trouver le 
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où on croyait chercher lq bien ; il lui est possible , en trouvant le cri-

me, d'avoir cherché la vertu. Si donc quelque chose m'a rassuré un ins-

tant, c'est que je m'adressais à des hommes qui, dans des circonstances 

si graves, pouvaient prendre en quelque considération la situation politi-

que elle-même. Ne croyez pas que je vienne ici, manquant à mes prin-

cipes, me féliciter d'avoir à m'cxpliquer devant votre juridiction extraor-

dinaire ; mais il me semble que ce que je ne pourrais peut-être pas dire 

devant un Tribunal ordinaire, je puis le dire devant vous. Il me semble 

que vous, hommes politiques, vous avez dû étudier le jeu des passions 

politiques, il me semble que vous, hommes politiques, vous devez avant 

tout vous demander ce que v»us devez faire dans l'intérêt de la politique. 

» Vous connaissez la vie antérieure de l'accusé : permettait-elle à l'ac-

cusation de lui reprocher des inclinations basses, une cupidité pares-

seuse et vaine, enfin de lui prodiguer tous les outrages qu'on lui a adres-

sés comme si tous ces hors-d'œuvres étaient nécessaires dans une cause 

où l'attentat est prouvé, avoué, proclamé par l'accusé lui-même! 

» Ici, dit M c Ledru, permettez-moi, Messieurs, sans manquer aux con-

venances, de vous soumettre quelques réflexions. 
» C'est une chose étrange et qui confond toutes les pensées, que de voir 

un homme honnête et bon dans la vie ordinaire concevoir une si terrible 

résolution; et toutefois l'histoire atteste que les passions politiques ont 

toujours enfanté cette anomalie. 
» La morale est une : elle est éternelle, et cependant, voyez l'orateur ro-

main : il n'absout pas seulement le meurtre de César; il glortlie Rrutus; 

il le présente comme un exemple à la postérité. 

» Tacite n'a-l-il pas dit aussi dans son effrayante concision : « rectè oc-

cisus fuit. « 

» Messieurs les pairs, vous êtes des hommes politiques : vous pouvez 

donc apprécier des passions politiques. 
» Vous connaissez assez les choses du passé pour croire qu'un forfait 

politique peut prendre quelquefois sa source dans une conscience pure 

mais égarée, et à présent,Messieurs, planez du haut de votre position sur, 

les conséquences de celte cause. 
» Si vous étiez un Tribunal ordinaire, je n'aurais pas à vous exposer ces 

considérations; mais vous êtes tout-puissans. 
» Or, je vous demanderai quel est le parti le plus utile que, comme 

hommes politiques, vous devriez adopter ? . 
» Fercz-vous tomber celte tête ? MM. les pairs, cela serait légal ; mais 

je crois que cela ne serait pas une mesure utile au gouvernement lui-

même. 
u Et, en effet, quand l'accusé aura péri sur l'échafaud, croyez-vous que 

ce soit un gage de salut et de prospérité pour les intérêts de la royau té ? 

JXon, ne le croyez pas. 
» Il y a long-temps que l'échafaud est dressé contre ceux qui atten-

tent à la sécurité des gouvernemens ; qu'est-ce que ces mesures ont 

produit? 

» Il y a à peine quelques jours , trois exécutions ont eu lieu: ont-elles 

désarme le bras d'Alibaud? 
» Loin de là : toute exaltation politique est basée sur les rigueurs vraies 

ou fausses, justes ou injustes du pouvoir. 
» Mais au lieu de rigueurs, supposez la clémence : quelle exaltation 

pourrait-elle enfanter ? 
» On parle d'exemple ! mais encore un couple sang versé, au lieu de 

calmer, excite le fanatisme, et les précautions les plus sages ne peuvent 

empêcher un homme qui a renoncé à la vie d'attenter à celle d'un 

autre. 
9 Je vous convie donc à la clémence. L'accusé n'en veut pas; mais ne 

i'écoutez point, MM. les pairs. 
» J'ai le droit de lui désobéir, puisqu'il m'a chargé de le défendre. Ce 

qui me désespère, c'est de ne savoir que vous dire pour vous faire com-

prendre tout ce que je ressens moi-même en faveur de cet infortuné. 

» Non! il ne doit pas périr; vous le voyez bien, Messieurs les pairs, 

TOUS ne devez pas faire tomber cette tète de 26 ans, cette tête si noble au 

milieu même de l'effroi que vous inspire la fermeté d'Alibaud. 

» ...Encore un mot, Messieurs; je ne veux rien avoir de caché pour 

■vous. Celte nuit, dans le trouble qui m'agite depuis que cette terrible af-

faire m'a été confiée... ne sachant que dire pour cet homme... voyant 

partout des abîmes devant moi.... je jetai les yeux sur un livre je 

l'ouvris... c'était Corneille... le grand Corneille, à qui je demandais con-

seil dans le silence dénies veilles! 
ii J'y vis, Messieurs , qu'un jour Auguste avait découvert la conspi-

ration "de Cinna, Cinna comblé de ses bienfaits. 

ii II le fit venir : 

Tu veux m'assassiner demain au Capitole 

Pendant le sacrifice, et la main pour signal 

Me doit, au lieu d'encens, donner le coup fatal. 

'""» Auguste était victime et juge! Il fut clément.... Depuis lors, le poi-

gnard des meurtriers ne rechercha plus sa poitrine. 
» Messieurs, soyez cléinens envers Alibaud.... c'est la politique la 

plus sûre. » 
Alibaud prend la parole, élève la voix, et tenant en main un manus-

crit, il lit avec volubilité un discours dont les premières paroles font pré-

juger les écarts les plus déplorables. A plusieurs reprises, de vives ru-

meurs éclatent parmi MM. les pairs. 
Plusieurs membres : L'accusé se fait tort, il se nuit à lui-même. 

Autres voix: Assez! assez! 

Alibaud, se tournant vers le banc où siège M. le procureur-général : 

«Vous avez cherché, M. le procureur-général, à flétrir ma vie par vos 

invesligations; cependant, vous le savez, je n'ai jamais cessé de faire tous 

mes efforts pour trouver d'honorables moyens d'existence et pour venir, 

par mon travail, au secours de la vieillesse de mes parens. Mais, hélas ! 

dans ce siècle de corruption, l'homme probe est repoussé et se trouve 

toujours victime. Je voulais les moyens de me disculper, de repousser 

les attaques faites à mon honneur; ces moyens, on me les a refusés, tan-

dis que vous, Messieurs du pouvoir, vous avez à voire disposition les té-

légraphes, les préfets, les ageïis dans les départemens.» (Nouvelle inter-

ruption.) 
L'accusé poursuit son discours avec tant de véhémence, que plusieurs 

pairs réclament énergiquemeni la parole. 
M. le président ■ Je ne puis vous laisser continuer un pareil langage ; 

' asseyez-vous ! 
(L'accusé rcsle debout et immobile.) 
M- le président : Alibaud, asseyez- vous Gardes, faites asseoir l'ac-

cusé. 
(Les gardes municipaux prennent l'accusé par le bras et le font as-

seoir.) 
Alibaud se rasseoit, plie son manuscrit, le tend à M° Ledru, et lui dit: 

M« Ledru, je vous confie ce manuscrit. 

M. le président, vivement : Mc Ledru, vous ne pouvez conserver ce 

papier. Il faut le remetlrc au greffe. 
Me Le,dru-.Jc\c reçois, M. le président. ' 
M- leprésident : Vous ne pouvez pas le garder, c'est une pièce du procès. 

M' Ledru: La Cour peut s'en rapporter à ma discrétion. 

M. le président : Remettez-le au greflier. 

M. Ledru, après quelque hésitation, remet le papier à M. Sajou, chef 

d'-s huissiers, qui le porte au greffier. Celui-ci s'empresse de lé cacher 

dans le dossier. < 
Me Bonjour se lève pour prendre la parole ; Je ne puis, dit-il, laisser 

la Cour sous les impressions des paroles... 

Alibaud se lève; touche sur l'épaule de M* Ronjour: Ah! je vous 

comprends; M. l'avocat, vous voulez demander pour moi grâce et pitié; 

je ne veux inspirer d'autres sentiment que l'estime ou la haine. 

M? Ronjour se rassied. 

M. Martin ( du Nord ) : Je ne répondrai pas aux paroles que vous 

venez d'entendre. Je respecte trop les sentimens delà Cour pour réfuter 

l'apologie du régicide. Mais quelques paroles sorties de la bouche du 

défenseur renferment des idées qui, quoique présentées d'une manière 

habile, n'en sont pas moins dangereuses. Je ne puis les laisser sans ré-

ponse. 
L'accusé, se levant vivement : Non, Monsieur, c'est moi. 

Les gardes municipaux font rasseoir Alibaud. 

' ' Wartin (du Nord) : On a parlé d'erreur, comme si on pouvait qua-

KO) 
lificr ainsi le plus horrible des attentats ; on a dit encore que cet 

homme , malgré son crime, était un homme digne de quelque estime. 

Oh ! Messieurs, au milieu de la démoralisation qui flétrit notre société , 

il faut le proclamer bien haut, le régicide est le plus horrible de tous les 

crimes. On conçoit jusqu'à un certain point que le faussaire, le voleur, en 

quelques circonstances, puissent être excusés ; mais le régicide , entre 

tous les criminels , est le plus affreux des criminels. Il vient frap-

per non seulement un époux et un père, mais encore plonger la patrie 

dans le deuil. Voilà le régicide. Et qu'on vienne après cela nous parler 

des vertus de la vie passée ! Un homme de cette espèce est toujours vil 

et dépravé. 

uAlibaud a parléde Fieschi, eta dit qu'il n'yavaitrien de commun entre 

Fieschi et lui , sans doute parce que Fieschi était venu dans cette en-

ceinte déjà flétri pur la justice. 

«Eh bien, voilà toute la différence : c'est que si Alibaud n'était pas 

frappé par votre justice , il aurait , comme Fieschi , à paraître devant 

les Tribunaux. 

» On vous a parlé des idées généreuses qui l'avaient entraîné en Es-

pagne. Singulières idées généreuses qui le poussaient à se mêler à ces 

réfugiés italiens et polonais , à ces intn'gans qui vont portant le trouble 

et la discorde dans tous les pays , pour prix de l'hospitalité qu'ils en 

reçoivent. 

» On vous a parlé des efforts qu'il avait faits pour se procurer par le 

travail une honorable existence ; eh bien ! l'instruction nous l'a montré 

habitué d'estaminet , vivant d'escroqueries. Lui-même vous a dit la 

somme qu'il avait lorsqu'il est arrivé à Paris ; eh bien ! il l'avait déro-

bée à ses parens. L'arme dont il s'est servi pour commettre son crime, 

il se l'est procurée par des moyens frauduleux. Il n'est pas un Tribunal 

qui pour ce seul fait ne l'eût condamné comme escroc et comme voleur. 

Partout on le voit faisant des promesses d'argent qu'il ne remplit pas. U 

souscrit des billets à échéance pour une époque à laquelle il sait bien qu'il 

n'existera plus. Il a prétendu que ses parens paieraient ses dettes, mais 

ses parens sont dans le besoin et ses dettes ne seront pas payées. 

» Messieurs, c'est une idée morale et consolante, de trouver toujours 

dans le régicide un homme perdu d'honneur. Nous avions besoin de 

constater ce fait. Ainsi, Alibaud a été poussé au crime tout autant par 

la honte de son existence que par la misère. Alibaud vous a parlé de 

violations de la Charte ! Il est déplorable de voir ces hommes à demi-édu-

cation avoir la prétention de travailler au bonheur du pays, quand ce 

sont eux et leurs funestes doctrines qui troublent l'ordre établi, bienfait 

que nous devons à la sagesse du Roi qui nous gouverne. 

» Vous ne préviendrez, MM. les pairs, le triomphe de ces détestables 

doctrines que lorsque vous aurez flétri avec l'énergie qui vous caractérise 

les crimes qu'elles ont produits. 

» Messieurs, il ne faut pas même le dissimuler ; ce sont certaines pré-

dications journalières qui ont fait germer de semblables idées dans la tête 

de ces jeunes gens faciles à égarer! Eh bien! Messieurs, c'est une idée 

consolante que de croire qu'il reste maintenant une belle mission à rem-

plir à la presse. Espérons qu'elle sera effrayée , qu'elle reviendra sur ses 

pas i et qu'après avoir égaré, elle n'hésitera pas à éclairer après avoir re 

connu son erreur ; il faut espérer qu'elle parlera morale et religion à ces 

esprits qu'elle avait si fatalement illusionnés. En agissant ainsi, elle ex-

citera quelques sentimens de repentir, et réparera ses erreurs ; et quant 

à ceux qui persévéreraient, il faut qu'ils soient épouvantés par votre jus-

tice ; ils ne seront plus qu'un objet de dégoût et de mépris , et se trouve-

ront dans l'impuissance de troubler la tranquillité publique. 

M. leprésident: Alibaud, je vous ai retiré la parole au moment où, 

au lieu de parler pour votre défense, vous parliez pour votre accusation; 

avez-vous quelque chose à dire qui ne soit pas l'apologie du régicide? 

Alibaud : Je sauterai cet article; permettez-moi de continuer; c'était 

ma défense. 

M. leprésident ordonne que le manuscrit soit rendu à l'accusé: M. 

Sajou va le prendre des mains du greffier, et le remet à Alibaud. 

Alibaud continue après avoir tourné quelques feuillets, mais retombe 

bientôt dans les mêmes déclamations. 

M. le président : Vous aviez promis d'omettre tous ces passages... 

Alibaud continue sur le même ton. 

Plusieurs pairs : C'est toujours la même chose. 

M. leprésident : Vous deviez omettre ces passages, si vous continuez 

je serai forcé de vous retirer la parole. 

Alibaud élève la voix, mais il est de nouveau interrompu par des 

marques d'indignation et de pitié sur les divers bancs. 

M. le président : Je vous retire la parole. 

Alibaud -. La corruption 

M, le procureur-général se lève. 

Alibaud: La corruption.... 

M- le procureur-général , avec énergie : Nous demandons que la 

parole soit retirée à l'accusé. 

M. leprésident, avec force: Faites asseoir l'accusé. 

Alibaud, remettant son manuscrit à l'huissier : Je savais bien qu'ici 

toutes les vérités ne seraient pas agréables à certaines oreilles. 

M. leprésident : Les débats sont clos. Gardos, reconduisez l'accusé 

dans sa prison. 

Les gardes prennent Alibaud sous les bras et l'emmènent. 

M. leprésident : La Cour se relire dans la chambre du conseil pour 

délibérer. ; , 

Messieurs les pairs quittent la salle; il est midi et demi. 

A deux heures, la Cour rentre en séance,et M. le président prononce 

l'arrêt suivant r 

« La Cour des pairs, 

» Vu l'arrêt du 2 de ce mois, ensemble l'acte d'accusation dressé en 

conséquence, 

« Contre Alibaud (Louis.) 

« Ouï les témoins, en leurs dépositions et confrontations avec l'aé-

cusc ; 
» Ouï le procureur-général du Roi en ses dires et réquisitions, les-

quelles réquisitions ont été par lui déposées sur le bureau de la Cour et 

sont ainsi conçues : 
» Nous, procureur-général du Roi, 

» Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats, que dans la jour-

née du 2'5 juin 1836 le nommé Louis Alibaud s'est rendu coupable d'at-

tentat conlie la vie du Roi; 
» Attendu que le crime ci-dessus spécifié et qualifié est prévu et puni 

par les articles 12, 13, 86 et 8S du Code pénal; 
» Requérons qu'il plaise à la Cour déclarer le susnommé coupable du 

dit crime d'attentat contre la vie du Roi; 

« Requérons également qu'il plaise à la Cour appliquer au susnom-

mé les peines portées par les articles sus-énoncés. 

» Fait au parquet de la Cour des pairs, le 9 juillet 1836. 

» Signé : N . MARTIN (du Nord). 

» Après avoir entendu l'accusé on ses moyens de défense, présentés 

tant par lui que par Mcs Charles Ledru et Auguste Ronjour, ses défen-

seurs, 
» Et après en avoir délibéré; 
u Attendu que Louis Alibaud est convaincu d'avoir, le 25 juin dernier, 

par l'emploi d'une arme à feu, commis un attentat contre la personne et 

la vie du roi; 
» Déclare Alibaud coupable d'attentat contrôla personne et la vie du 

Roi, crime prévu par les articles S6, SR cl 302 dn Code pénal ; 

u Vu les articles 7, 12, 13 et 36 du Code pénal ; 

» Condamne Louis Alibaud à la peine des parricides, ordonne qu'il 

sera conduit sur le lieu de l'exécution en chemise, nus-pieds et la tète 

couverte d'un voile noir ; qu'il sera exposé sur l'écharaun pendant qu'un 

huissier fera au peuple lecture de l'arrêt de condamnation, et qu'il sera 

immédiatement exécuté à mort ; 

» Le condamne aux frais du procès ; 

» Ordonne que le présent arrête sera exécuté à la diligence du procu-

reur-général du Roi, imprimé, publié et affiché partout où besoin sera , 

et qu'il sera lu et notifié à l'accusé par le greffier en chef de la Cour. 

» Fait et prononcé le 9 juillet 1836, à l'audience publique de la 

Cour. » 
Il est deux heures un quart, l'audience est levée. 

JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes) 

(Présidence de M. Zangiacomi père. ) 

Audience du 6 juillet. 

QUESTION COMMERCIALE D'UNE HALTE IMPORTANCE 

Un jugement apuattribuer la qualité de commerçant à un 
de poste associé en même temps dans une entreprise de dili?aîlre 

Par suite il apu considérer comme dette commerciale celf!." ' 
tant d'une obligation même notariée souscrite par ce comm rS?" 

quoique l'article 638 du Code de commerce ne reconnaisse Ra?'' 
lement qu'aux billets le caractère d'acte de commerce 7>

A
 " 

billet ne doit être entendu que dans une acception purement 
ciative et non limitative 

Aussi la présomption de l'article 638 s'étend à tous les enqaa 

contractes par un commerçant, lorsqu'il n'est pas prouvé **? 
résultent d'une cause non commerciale. Q u ''s 

Le sieur D...., maître de posle, et associé dans une entreprisede 

sageries, avait souscrit une obligation notariée de la somme de n^5 " 

fr., au profit de la famille Fonsèque. L'intérêt en fut fixé à 5 p oio 
Cette obligation fut cédée le 15 mars 1826 au sieur Guercv J ù ,. 

biteur présent à la délégation consentit à payer jusqu'à l'échéance r" 

térèt de sa dette à raison de 6 p. OlO. En conséquence, il souscrivit i 
billets pour compléter les intérêts, désormais ainsi fixés. 

Les billets furent exactement payés à leur échéance ; et après une 

rogation de délai pour le paiement du capital de nouveaux i»»-<-™ 

tinuèrent d'être perçus, mais à raison seulement de cinci et d ' con " 
cent. 1 mi pour 

i Lorsqu'il fut question de régler définitivement avec son créan ' 

débiteur qui avait versé diverses sommes en déduction An c-,r.;i ..i /' 'e 

Le sieur Guercy opposa la seconde partie de l'art, 

septembre 1807, q'ui permet la fixation de l'intérêt à six pour cent p 3 

tière commerciale , et il soutint en fait que l'obligation consentie rf" 

sieur D , était commerciale à raison de la double qualité du déîi'f 

qui était maître de poste et associé dans une entreprise de diligence-

Le Tribunal de Rordeaux repoussa l'action en réduction cTintérêts H 

ieurD , et son jugement fut confirmé parla Cour royale le 28 i 

1835. Cette Cour considéra que comme maître de poste et associé dans 

sieur D , et son jugement fut confirmé par la Cour royale, le 28 

1835. Cette Cour considéra que comme maître de poste et associé du 

entreprise de diligences. Le débiteur du sieur Guercy devait être rénu 

commerçant, et que les obligations par lui souscrites étaient censées (alto 

E
our son commerce jusqu'à preuve contraire, preuve qui n'était pas éia-

lie dans la cause. ■ 

Pourvoi en cassation 1" pour violation des art. 1" et 3 de la loi du 3 

septembre 1807, en ce que l'arrêt attaqué n'avait point ordonné la restitu-

tion des intérêts perçus au-dessus de cinq pour cent, quoiqu'ils ne résul-

tassent matériellement et réellement que d'une obligation civile. 

2° Pour-contravention à l'art. 632 du Code de commerce et fausse ap-

plication de l'art. 638 du même Code ; en ce que la Cour royale avrit con-

sidéré comme acte de commerce une obligation par acte authentique qui 

n'avait rien de commercial ; sous le prétexte que le demandeur, comme 

maître de poste et comme intéressé dans une entreprise de messageries, 

devait être réputé commerçant à ce double litre. 

«Ces deux motifs, a dit M e Piet, ne peuvent soutenir l'arrêt; et d'abord, 

quant à la qualité de maître de poste, il n'est pas vrai qu'elle imprime 1 

celui qui en est investi le caractère de commerçant; le maître de poste est 

un agent cornmissionné et salarié par le gouvernemnt. Les transactions 

qu'il fait en cette qualité n'ont rien de commercial. Ce n'est pas qu'il ne 

puisse faire accidentellement, comme tous les autres citoyens, des actes 

de commerce ; mais ce n'est pas sa qualité seule de maître de poste qui 

peut les faire considérer comme tels. Sous ce premier rapport, l'anA 

attaqué prèle évidemment à la censure. 

uSi nous parvenons à démontrer, continue Me Piet, que la deoxième 

qualité sur laquelle l'arrêt s'est fondé n'est pas plus propre que la pre-

mière à faire considérer comme commerçant celui qui eu est revelu, 

nous aurons détruit les deux bases de la décision attaquée, et consé-

quemment la décision elle-même. 

» De la qualité d'associé dans une entreprise commerciale quel-

conque, ne résulte pas nécessairement, comme l'a pensé la Cour 

royale, la présomption légale que tous les actes que fait cet associé 

sont commerciaux. Une société est un être moral enlièrement dis-

tinct des individus qui la composent. L'associé n'est qu'un tiers vis-

à-vis de la société dans tout ce qui louche à ses intérêts particuliers. 

Ce principe, que la jurisprudence a consacré, porte nécessaire-

ment à conclure que lorsqu'un membre d'une société commerciale 

qui, comme le demandeur en cassation, n'a pas de commerce par-

ticulier, agit en dehors des intérêts dette société, il ne peut èlre ré-

puté commerçant. En effet, de ce que la société a une existence 

absolument distincte des membres qui la composent, il suit sans 

aucun doute qu'il y a dans chaque associé deux qualités égatemenl 

distinctes ; celle de membre de la société nui le soumet aux règles 

particulières qui régissent l'être collectif dont il est une parWi 

lorsqu'il agit comme associé; et son individualité propre <jul ! eD 

affranchit, au contraire, lorsqu'il agit clans un intérêt particulie . 

Dans l'espèce, la société dont le demandeur fait partie est re>te 

complètement étrangère à l'obligation pour laquelle il a été pou 

suivi commercialement. La présomption de l'art. 638 du Coie 

commerce était donc inapplicable., 

»Au surplus, en admettant que le demandeur fût réellement <v 

merçant, la présomption que les billets souscrits par un coU1.1! ^ 

çant sont censés faits pour les besoins de son commerce, serai 

coresans application, en ce sens qu'elle n'est établie 1U * e
or

. 

des billets. Or, personne n'ignore que ce mot, dans le Ianga0 : 

dinaire delà jurisprudence comme dans celui ,du commerce, ^ 

employé que pour désigner des engagemens sous-seing Prl>_ ' 

que toute présomption légale étant de droit étroit, i! n'est P ^ 

mis aux tribunaux d'en attribuer l'effet à d'autres actes q ^ 

que le législateur a indiqués. Par exemple, ils ne Pcuve". |j
 n

oia-

bitrairement assimiler à un billet commercial une obligatl «. |0u> 

riée,' avec affectation hypothécaire qui, par sa nature, o 

les caractères d'un contrat civil. . s -j] eo 

« Le mot billet est énonciatif et non limitatif, dit l'arrêt ; ^ S

ea
psf 

était ainsi , pourquoi la loi n'aurait-elle pas dit simplènaèj"\ ^ jtft* 

mens conlraclés , les obligations souscrites par des ?,°0iCSy<ëar *J 

censés faits pour leur commerce.Il paraît évident que si le [.°
s
^nifi 1 

s'est pas servi de ces expressions génériques, il a voullj
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«38 lui devenait applicable, à moins qu'il ne prouvât que son obli-

tion n'avait aucune cause commerciale, et qu'elle était étrangère 

fia société dont il était membre. L'arrêt attaqué ayant jugé que 
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COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre.) 

(Présidence M. Séguier, premier président.) 

Audience du 9 juillet 1836. 

Responsabilité denotaire. —31
e
 Couchies et M. le docteur Maigne. 

Nous avons trop souvent à rendre compte de procès faits aux notaires 
en réparation de mauvais placemens de fonds dont ils se sont chargés. 
Nous regrettons plus encore aujourd'hui d'avoir à entretenir nos lecteurs 
de l'affaire jugée par la Cour royale, en raison de la sévérité des motifs 
sur lesquels elle a fondé la responsabilité imposée à M e Couchies, à l'é-
gard de M. Maigne, médecin à Mantes. 

Ce dernier remit à M e Couchies une somme de 10,000 fr. doït le pla-

cement fut opéré par ce notaire , par acte du 24 décembre 1S28 , en un 
prêt fait au sieur Verdun , qualifié marchand de bois , avec hypothèque 
et subrogation au privilège de vendeur Jusqu'à concurrence de 8000 f., 
sur une maison rue Mouffetard , n'3

 213 , déjà grevée de 16,000 fr. d'ins-
criptions. Cependant dès le 5 décembre 1828 , dix-neuf jours avant l'acte 
du 24 , Verdun , par acte reçu par M es Froger-Deschênes et Couchies , 
rail vendu cette maison moyennant 26,000 fr. seulement ; en sorte que 
l'hypothèque conférée par l'acte du 24 , n'avait pu , à cette époque, 
être conférée par Verdun. D'un autre côté , M e Couchies ne prit ins-
cription pour M. Maigne , que le 20 juin 1829 , ce qui laissa le temps à 
deux créanciers de sommes s'élevant à 15,000 fr. , de s'inscrire avant 
le sieur Maigne. Il est résulté de cet état de choses que l'immeuble , 
après plusieurs reventes par défaut de paiement des acquéreurs succes-
sifs , n'ayant produit, en définitive , que 20,000 fr. , M. Maigne devait 
craindre pour le capital confié par lui à M" Couchies. Aussi s'adressa-
t-il à ce dernier , qui l'invita d'abord à pâlie iter , puis s'engagea à faire 
lui-même les poursuites , et demanda à M. Maigne la grosse de l'obli-

m . en ajoutant que puisqu'il s'était chargé des risques , s'il en exis-
tait, il avait dû se réserver la direction absolue de l'affaire ; enfin , il 
souscrivit, en 1835 , un acte de garantie de la créance envers M. Mai-
fne, dans lequel il exprimait, néanmoins, queM. Maigne devrait dis-
cuter préalablement la solvabilité du sieur Verdun , débiteur originaire. 
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le monde. Mais les poursuites sur les immeubles indiqués et l'action con-
tre l'avoué qui s'est rendu responsable pour avoir enchéri pour un in-
solvable, fourniront le recouvrement de la somme due par Verdun. 

M e llenoist soutient ensuite que l'acte de garantie a lié également M. 
Maigne et M e Couchies. 

Mais, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapal-
me, la Cour a rendu l'arrêt dont voici le texte : 

La Cour, considérant que le notaire Couchies ne s'est pas borné à re-
cevoir et constater les conventions des parties; 

Qu'il s'est chargé d'opérer le placement du capital que Maigne avait à 
sa disposition et s'est ainsi constitué son mandataire; 

Que la responsabilité du mandataire s'applique plus rigoureusement à 
celui qui reçoit un salaire; 

Que d'ailleurs Couchies a manqué non-seulement aux obligations d'un 
mandataire ordinaire, mais encore aux devoirs essentiels de sa profes-
sion; 

Qu'il a commis plus qu'une faute en recevant, comme notaire, une 
obligation hypothéquée [sur un immeuble que l'emprunteur avait aliéné 
par acte passé devant lui-même dix-neuf jours auparavant; 

Que de plus il a mis un retard considérable à requérir l'inscription de 
l'hypothèque consentie au profit de Maigne, et que dans l'intervalle 
écoulé entre l'obligation et l'inscription des inscriptions hypothécaires ont 
été prises par des tiers; 

Considérant que Maigne n'a pas contracté l'engagement de discuter 
préalablement les biens de Verdun, emprunteur, avant d'exercer contre 
Couchies l'action en responsabilité résultant du fait de ce notaire ; 

Considérant d'ailleurs que Couchies s'était expressément chargé de la 
discussion des biens du débiteur, et s'était réservé la direction absolue 
des poursuites pour le succès desquelles il avait exigé la remise de la 
grosse de l'obligation ; 

Qu'au surplus, il n'indique que des biens litigieux, ou qui ne sont plus 
en la possession du débiteur, lequel est en déconfiture ; 

Considérant qu'en supposant que le dépôt à la caisse des consignations 
soit suffisant pour garantir le paiement total de la créance de Maigne, en 
capital, intérêts et frais, Coucllies n'en consent pas l'application immé-
diate et sans condition au profit de Maigne, qui ne saurait être tenu d'at-
tendre plus ou moins long-temps le remboursement d'une créance déjà 
exigible depuis plusieurs années; 

«f Infirme le jugement ; et faisant droit au principal, déboute Couchies 
de sa demande; statuant sur la demande reconventionnelle de Maigne,con-
damne Couchies, par les voies de droit seulement, à payer et restituer à 
Maigne la somme de 10,000 fr. à lui confiée par ce dernier pour en effec-
tuer le placement, plus les intérêts à 5 p. 100, sauf la subrogation de 
Couchies dans les droits de Maigne, si elle est requise ; ordonne la res-
titution de l'amende ; condamne Coucllies en tous les dépens. 
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TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE (1" chambre). 

(Présidence de M. Debelleyme.) 

Audience du 8 juillet. 

M. GROVES CONTRE M. LE PRINCE PAUL DE WURTEMBERG. TRONE DE 

LA GRÈCE. 

Tout prince a ses ambassadeurs.... M. le prince Paul de Wurtemberg 
voulut avoir ses diplomates : il est vrai qu'il s'agissait d'urne négociation 
importante. Le prince Léopold de Saxe-Cobourg , aujourd'hui roi des 
Belges, venait de refuser le trône de Grèce; la conférence de Londres 
était sur le point de s'assembler. L'ambition de M. le prince Paul s'en 
émut : lils et frère de roi , père de la grande-duchesse Félène, pourquoi 
ne ceindrait-il pas lui-même une couronne? Mais aussi comment faire 
accréditer sa candidature auprès de la conférence ; comment surtout en 
assurer le succès , succès d'autant plus difficile peut-être que personne 
ne songeait à lui? U lui fallait un intermédiaire habile , adroit , disposé 
à triompher de tous les obstacles, de toutes les difficultés, et par-dessus 
tout influent auprès des puissans du jour. 

M. Groves devint son diplomate ! M. Groves réunissait toutes les 
conditions voulues. II devait se mettre en rapport avec M. le prince de 
Polignac et M. le duc de Wellington; il devait ne rien négliger pour faire 
connaître à ces hauts personnages, les rares talens de M le prince Paul. 
On desirait même à «e qu'il parait, qu'il avisât, s'il était possible, à faire 
obtenir au candidat, le suffrage libre et spontané de ses futurs sujets I ce 
qui eût singulièrement facilité son élection ! On conçoit qu'un affaire de 
cette gravité ne peut se traiter que d'une manière grandiose ! Chargé 
des intérêts d'un futur souverain, M. Groves pensa pouvoir trancher du 
grand seigneur. Un superbe appartement fut loué rue Castiglione, en 
face de celui de M. le prince Paul, véritable cabinet diplomatique où se 
rédigèrent les mémoires sur l'état de la Grèce, destinés à servir sa cause. 
En outre il fallait se ménager des relations, se faire des amis, M. Groves 
était pénétré de cette maxime si profonde et si vraie du poète ; 

Tout se fait en dînant dans le siècle où nous sommes ; 
Et c'est par des dîners qu'on gouverne les hommes. 

U donna donc des dîners , de superbes dîners, et les mémoires du café 
Laiter sont là pour prouver que truffes, vin de Champagne , etc. , etc. , 
furent servis avec profusion. U n'épargna rien pour traiter royalement 
ses invités. Enfin, et pour que rien ne manquât à la représentation, des 
voitures furent commandées, et les armes du prince Paul y parurent sur 
un riche écusson. 

Pendant quelque temps, les circonstances semblèrent favoriser M. le 
prince Paul : un jour, même, (le 29 juin 1830), jour mémorable pour lui, 
à la suite d'une entrevue avec Charles X, il dut se croire définitivement 
roi de Grèce! Mais hélas! triste retour des choses d'ici bas ! La révolu-
tion qui éclata en France lui enleva le plus puissant de ses protecteurs, la 
question de Grèce fut suspendue : on sait comment elle se termina plus 
tard , et M. le prince Paul redevint comme devant, et jusqu'à nouvel or-
dre, simple prince de Wurtemberg ! 

Jusque-là M. le prince Paul et M. Groves avaient vécu dans une par-
faite intelligence. La guerre devait bientôt éclater entre eux. M. Groves 
avait fait pour M. le prince Paul des dépenses assez considérables : loge-
ment, dîners, mémoires rédigés, voyages en Angleterre, voitures ache-
tées, armes peintes sur ses voitures, etc., etc. Que M. le prince Paul 
eût échoué, c'était sans doute un grand malheur pour lui et même pour 
les Grecs (nous n'en doutons nullement) -, mais il n'en était pas moins res-
ponsable vis-à-vis de M. Groves du montant de ses avances. Mais lorsqu'il 
s'agit d'en déterminer le chiffre, jamais on ne put s'entendre. D'une 
part, M. Groves demandait 20,000 fr., ce qui semble au prince une extrê 
me exagération ; de l'autre, M. le prince Paul, tout en offrant de rem-
bourser les dépenses justifiées, paraissait assez exigeant sur la valeur des 
justifications. Delà un procès, dont la Gazette des Tribunaux a déjàen 
tretenu ses lecteurs, et qui se termina provisoirement par un jugement 
qui renvoya les parties à compter devant la chambre des avoués. Les par-
ties revenaient aujourd'hui à l'audience sur l'avis donné par cette cham-
bre qui allouait 1 3,000 fr. à M. Groves. 

M e dc Vatimesnil, avocat de M. le prince Paul, s'étonnait de voir M 
Groves réclamer des frais de logement, sur le pied de 6,000 fr. par an , 
et des dépenses de nourriture sur celui de 2,000 francs par mois " 
« Si M. Groves, disait-il, a jugé à propos (ct le mémoire du traiteur le 
constate ) de ne boire, pendant tout le temps qu'il a été mandataire de M-
le prince Paul, que du Champagne frappé, M. le prince Paul doit-il 
subvenir à des dépenses aussi extraordinaires ! » A l'égard des autres ar-
ticles de son compte, il signalait la plupart comme non justifiés, surtout 

ceux'relalifs aux mémoires, qui, disait-il, avaient été faits par M. Uory 
Saint-Vineent, et tous comme singulièrement exagérés. « On a voulu, 
ajoutait-il, spéculer sur la qualité de M. le prince Paul ; on a pensé qu'il 
redouterait un procès et qu'il paierait même ce qu'il ne doit pas, plutôt 
que de plaider: c'eût été une faiblesse de sa part : loin décéder, il n'a pas 
reculé devant la justice. » 

M° Frédérich, avocat de M. Groves, faisait l'énumération des dépenses 
autorisées, suivant lui, par le prince Paul dont, disait-il, la mémoire 
semblait ne pas avoir survécu au triste échec dont il avait été victime. 

Quant au logement, M. le prince Paul avait voulu qu'il fût riche ct digne 
des négociations qui devaient s'y entamer et s'y suivre : Il y venait lui-

A l'égard des dîners , M. le prince Paul, peut-il sérieusement les re-
proché à M. Groves, et les fumées du Champagne lui ont-elles donc fait 
oublier que lui-même, qui se lient tant aujourd'hui à distance et sur la 
réserve, prenait sa part de ces nombreuses bouteilles qui causent son 
indignation ! 

Les mémoires sur l'état de la Grèce; ils ont été il est vrai rédiges par 
M. lîory-Saint-Vincent, mais par les soins et l'entremise de M. Groves 
qui, dès lors, s'est engagé vis-à-vis de lui. «Le Tribunal ratifiera donc, dit 
enterminantM* Frédérich, l'avis de la Chambre despairs( se reprenant) 
je veux dire de la chambre des avoués : pardon, Messieurs, mais il 
n'est pas étonnant qu'on soit préoccupé de grandes choses quand on 
parle de couronne. » (Bire général.) 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, rejette comme non justifiés cer-
tains articles, et réduisant les dépenses de logement, dîners , mémoires, 
etc. , et les arbitrant d'office, condamne M. le prince Paul à payer à 
M. Groves la somme de 5,400 fr, et compense les dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

même tous les jours et jamais il ne s'est plaint.' 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M Bryon.) 

Audience du 8 juillet. 

Association de malfaiteurs. — Fols à l'aide de fausses clefs et d'ef-

fraction. —Fabrication et émission de fausses bank-notes. (Voir 

la Gazette des Tribunaux des 7 et 8 juillet.) 

La plus grande partie de l'audience d'hier a été consacrée à 

l'audition des témoins assignés à la requête de Spire. Plu-

sieurs citoyens honorables, parmi lesquels nous citerons M. Cha-

telet , négociant , adjoint au maire du 2" arrondissement , et M. 

Caccia , banquier , sont venus déposer des excellens antécédens 

de cet accusé. M. Chatelet connaît Spire comme un bon père de 

famille , comme un homme bon , honnête , religieux , serviable , 

trop confiant , mais peut-être trop léger en affaires. M. Caccia 

avait une telle confiance en Spire, qu'il lui avait donné en 1834 
une lettre de crédit de 250,000 fr. 

L'audition des témoins est terminée. 

M. Partarieu-Lafosse , substitut de M. le procureur-général » 

prend la parole. Il soutient l'accusation de vol à l'égard de May, 

de Raymond , d'Itturia, de la fille Nègre et de Spire. M. l'avocat-

général , en abandonnant à l'égard de ce dernier l'accusation de 

fabrication et d'émission de fausses bank-notes, développe comme 

résultant des débats un nouveau chef d'accusation qui consisterait 

pour Spire à avoir indiqué le vol Bolviller, et à avoir donné les 

moyens propres à le commettre. 

A l'égard de Brunswick, M. l'avocat-général déclare qu'il n'exis-

te contre cet accusé que la dénonciation de Spire , dénonciation 
évidemment intéressée et calomnieuse. 

Audience du 9 juillet. 

L'audience est ouverte à dix heures précises. 

Me Redarès présente la défense de May ; Me Briquet, celle de 

Raymond-Fourvière ; M" Peyre, celle d'Itturia; M
e
 Marie, celle 

de Spire ; et Me Jolly, celle de Brunswick. 

M. le président résume les débats avec une impartialité et une 
exactitude scrupuleuses. 

On ne saurait donner trop d'éloges à la manière dont ce savant 

magistrat a dirigé les débats de cette longue et difficile affaire. 

MM. les jurés entrent en délibération à quatre heures ; ils en 

sortent à six heures et demie. 

La fille Nègre et Brunswick, déclarés non coupahles, sont ac-

quittés et mis sur le champ en liberté. Spire, déclaré coupable 

d'avoir sciemment récélé partie des montres, provenant du vol 

commis au préjudice de Bolviller , a été condamné à quatre ans 

de prison. May, Raymond et Itluria dit Roberto , déclarés coupa-

bles d'avoir formé entre eux une association de malfaiteurs, ont été 

condamnés : May, à vingt ans de travaux forcés et à l'exposition ; 

Itturia ditRoberto, à dix ans de travaux forcés sans exposition; et 

Raymond, à dix ans de réclusion, avec exposition. Le jury a admis 

des circonstances atténuantes en faveur de Spire et de Raymond. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

(Présidence de M. Lafeuille, colonel du 56
e régiment de ligne). 

Audience du 8 juillet. 

Insoumission d'un frère de la doctrine chrétienne. —Exemption. 

Le frère Aèthere (en religion), ou M. Yoignier selon les regis-

tres de l'état civil, avait à démêler aujourd'hui devant la juridic-

tion militaire le compte du service qu'il doit à l'Etat comme jeune 

soldat de la classe de 1831, du département des Vosges. D'une 

part, M. le commandant-rapporteur poursuivant sur la plainte du 

capitaine de recrutement d'Epinal, disait au frère Aëthere : « Vous 

ayez jeté le froc aux orties un peu trop tôt ^l'heure de la libéra-

tion de la classe à laquelle vous appartenez n'avait pas encore 

sonné ; vous deviez à l'Etat un service militaire ; en quittant la 

congrégation, l'armée devait vous recevoir, et vous ne l'avez pas 

fait ; on vous a sommé d'obéir, et vous avez refusé ; on vous a 

cherché, et vous avez fui le domicile de votre père ; on a mis 

la gendarmerie dans la confidence , et vous avez été arrêté : 

c'est pourquoi vous êtes traduit devant le premier Conseil 

de guerre comme prévenu d'insoumission à la loi de mars 1832. 

D'autre part Voigner répondait : «Suis-je ou ne suis-je pas encore 

le frère Aëthère, c'est-là la question; en d'autre termes je sou-

tiens que je n'ai pas perdu légalement ma qualité de frère de la 

doctrine chrétienne, vqué à l'instruction primaire des jeunes en-

fans. Or, voici ma raison : entré dans la congrégation des frères 

depuis 1826, j'ai laissé à Saint-Dié, mon pays, un frère aîné qui 

est en ce moment atteint d'imbécilité aggravée par des attaques 

d'épilepsie. Cette créature malheureuse est voisine de l'indigence 

et son état m'a toujours préoccupé dans la carrière que j'ai em-

brassée. Son horrible maladie ne s'améliorant pas, j'ai mis en œu-

vre les ressorts que ma position me permettait de faire mouvoir 

pour lui obtenir une place à l'hospice des aliénés de Bicêtre. Cette 

place m'était pYomise, il fallait faire venir mon frère à Paris; per-

sonne de la famille ne pouvait l'accompagner; moi seul pouvais 

remplir cette pénible mission. Je sollicite des chefs de notre con-

grégation l'autorisation de m'absenter, mais à mon grand chagrin 

on m'oppose les règles rigoureuses de notre ordre qui interdisent 

toute espèce de congé. Mon cœur fraternel se déchirait à la 

pensée des souffrances du pauvre épileptique , privé même 

des consolations de la raison , lorsqu'il revient à la santé. Jo 

résolus donc de rompre avec les congrégations, afin de me livrer 

avec succès aux démarches qui intéressaient mon frère. J'ai donné 

ma démission de frère de la doctrine chrétienne, le 7 décembre 

1835, et la loi m'accordait le délai d'un an pour déclarer, devant 

l'officier dc l'état-civil, qu'ayant renoncé a ma carrière, j'entends 



rentrer dans la vie profane; il s'en suit que je puis rentrer dans la 

congrégation jusqu'au 7 décembre 183(3, sans autre formalité que 

l'agrément de mes supérieurs, s'ds veulent bien consentir à m'ad-

mette de nouveau dans leur ordre. J'ai voulu prendre cette année 

de liberté afin d'agir convenablement et efficacement pour mon 

épileptique. »> Tel est à peu près le résumé des argumensque de 

part et d'autre, l'accusation et la défense ont fait valoir pour juger 

une cause qui intéresse tous les jeunes gens, qu'en raison de leur 

profession, l'art. 14 de la loi de mars 1832 a exemptés du service 

militaire. 
M. leprésident : Qu'êtes-vous devenu après avoir abandonné 

votre congrégation ? 
Le F. Aëthere oaFoignier -. En quittant Laon, ma résidence, 

je suis venu à la maison professe à Paris, et de là je me suis rendu 

à Dreux. La place promise pour mon frère n'était pas encore va-

cante, et j'attendais le moment favorable pour aller le chercher. 

J'étais à Dreux, employé provisoirement dans une institution pri-

maire. 

M. le président : L'autorité administrative ayaut reçu l'avis 

officiel que vous aviez déposé le manteau de FRÈRE , a fait rétablir 

votre nom sur les contrôles du recrutement, et en conséquence on 

-vous a signifié l'ordre d'aller rejoindre le 3° léger , auquel vous 

étiez destiné. 
Le frère Aëtkère .- Je n'ai jamais reçu l'ordre de route dont vous 

• me parlez. J'étais à Dreux , je ne me cachais pas. D'ailleurs , à 

Saint-Dié , domicile de ma famille , on savait que j'étais à Dreux. 

J'étais dans l'intention de reprendre mes fonctions le plus tôt pos-

sible. 
M° Ilenrion : J'ai écrit hier au frère supérieur-général de cet 

ordre ; la réponse ne s'est point fait attendre, car ce supérieur a 

envoyé sur-le-champ un consentement en forme d'attestation pour 

admettre de nouveau dans la congrégation le frère Aéthèrc. C'est 

surtout à sa bonne conduite antérieure que le prévenu Voignier 

doit cette faveur. 
M. Tugnot de Lanoye, commandant-rapporteur, repousse les 

prétentions de la défense, et soutient que lorsque des jeunes gens 

sont voués, comme par exemple, à l'instruction publique, et re-

noncent à l'enseignement, il leur est accordé une année entière 

pour faire leur déclaration de cessation. 

« Si l'année s'écoule, dit M. le commandant, sans qu'ils l'aient 

faite, ils sont présumés avoir voulu se soustraire par fraude, à 

l'obligation du service militaire, et se trouvent passibles des peines 

portées par l'art. 38 de la loi de 1832. Il est vrai, ce n'est pas là le 

cas de Voignier; mais bien qu'il n'ait pas fait sa déclaration, l'au-

torité administrative avertie du fait de cessation de ses fonctions , 

a dû le porter pour être dirigé sur son résinent. Voignier aurait 

dû se conformer à l'ordre qui lui a été légalement notifié à son do-

micile, en n'y obéissant pas, il s'est rendu coupable du délit d'in-

soumission. » 
M C Ilenrion, défenseur de Voignier, entre dans un très grand 

développement du système présenté par le prévenu, et soutient 

que ce jeune homme ne peut être noté comme insoumis, tant que 

dure l'année que la loi lui accorde pour faire sa déclaration. 

Après de vives répliques de part ct d'autre , le Conseil se fon-

dant sur ce que ce jeune soldat s'étant voué à l'instruction publi-

que et l'ayant quittée seulement depuis le 7 décembre 1835, a 

d'après l'art. 14 de la loi de mars 1832, un an et un mois de délai 

de grâce pour faire sa déclaration, et que dès-lors il ne peut être 

poursuivi qu'après ces délais, a déclaré M. Aëthère-Yoignier non 

coupable, et a ordonné sa mise en liberté. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— On nous écrit de Rennes que l'affaire Demiannay est fort 

avancée. Après-demain, lundi, M. leprésident commencera son ré 

sumé, qui remplira peut-être trois ou quatre audiences. 

— Une jeune et jolie ouvrière d'Arras, M1U Elisabeth Rose, 

était encore au lit vers huit heures et demie du matin , lorsqu'elle 

entendit tout à coup la porte de sa chambre s'ouvrir , quelqu'un 

s'avancer vers l'armoire , en faire jouer la clé ; puis un instant 

après , remettre la clé sur le dessus de l'armoire , puis les pas 

d'une femme se diriger vers la porte de sa chambre , l'ouvrir tout 

doucement et la regarder fixement , ensuite s'éloigner et refermer 

la porte de la maison. La jeune Rose ajoute qu'étant sous une es-

pèce de fascination , et ayant peur du regard de cette femme , 

qu'elle a bien reconnue pour être Clémence Dubois , qui loge dans 

un quartier de la même maison , elle n'a pas osé faire entendre 

un seul cri. Son frère rentra un instant après , et sortit presque 

aussitôt. Ce ne fut qu'à midi , lorsque sa mère rentra , que l'on 

s'aperçut de l'enlèvement des 12 fr. que son frère avait déposés 

la veille dans l'armoire , et elle conçut alors l'idée qu'il ne pou-

vait y avoir d'autre auteur du vol que la femme Toupet. 

Cette femme Toupet , traduite devant la police correctionnelle 

d'Arras , a été condamnée à un mois de prison et aux frais. 
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que nous nous ne sommes point rendu les échos de ces détestables 

provocations qui, faites en termes aussi violens, aussi grossiers, ne 

sauraient entraîner de danger réel. Nos lecteurs ne perdront rien à 

être privés d'un pareil discours. 

Cette mesure préventive sous l'empire de la Charte et des lois si 

fortement répressives de septembre, nous a paru une rigueur fort 

inutile. La censure existait pour les débats judiciaires en 1820, 

lors du procès de Louvel; la loi qui l'établissait était toute récente. 

Cependant on n'effaça point, du compte-rendu des débats de la 

Cour des pairs, des phrases prononcées par lui pour sa défense, et 

bien autrement fortes que tout ce qu'on pourrait imaginer au-

jourd'hui. 

— Tout le quartier du Luxembourg était resté fort tranquille 

pendant les débats de la Cour des pairs. Le résultat , prévu d'a-

vance, a circulé vers deux ou trois heures, et n'a produit aucune 

sensation. 

Cependant, vers six ou sept heures du soir, des rassemblemens 

nombreux se sont formés dans les rues adjacentes à l'Ecole de Mé-

decine ; des détachemens de gardes municipaux à cheval et à pied 

pourchassaient de toutes parts des groupes d'étudians, et condui-

saient au poste de l'Odéon quelques jeunes imprudens tombés 

entre les mains des sergens de ville. 

On a bientôt appris la cause de ce tumulte. Le cours de M. Bré-

chet, à l'Ecole de médecine a été outrageusement sifflé par des 

élèves qui n'ont pas voulu l'écouter , nous en ignorons dans ce 

moment au juste le motif. Le respectable doyen et les autres pro-

fesseurs sont vainement intervenus : leurs efforts pour rétablir le 

bon ordre ont été impuissans. Les agens de l'autorité sont accou-

rus et ont ordonné l'évacuation de la salle. Cette injonction est de-

venue le signal d'un plus grand tumulte. Tous les carreaux de vi-

tres ont été brisés ; les habits de plusieurs élèves, les robes des 

professeurs ont été déchirés. La force armée s'étant rendue maî-

tresse de l'intérieur, les huées, les sifflets et les clameurs ont con-

tinué au dehors ; des gardes municipaux à cheval ont repoussé les 

groupes d'élèves et dc curieux en montant au grand trot la pente 

escarpée delà rue de l'Observance. Les rassemblemens se sont bien-

tôt concentrés autour de l'Odéon, où étaient retenus plusieurs 

jeunes gens mis au violon ; les rues gardées par la troupe n'ont été 

entièrement libres qu'à la nuit. 

—La chambre des requêtes a annulé, par arrêt d'hier 7 juillet ct 

sur le réquisitoire de M. le procureur-général Dupin, un jugement 

du Tribunal civil de Montmorillon qui avait refusé d'admettre un 

employé de la poste aux lettres au serment spécial prescrit aux 

employés de cette administration, par la loi du 29 août 1790, sous 

le prétexte qu'ayant prêté le serment exigé de tous les fonction-

naires publics en général, par la loi du 31 août 1830, il ne devait 

être soumis à aucune prestation nouvelle de serment. Suivant le 

Tribunal de Montmorillon la loi du 31 août 1830 a abrogé les for-

mules de serment, établies par les lois antérieures. Cette doctrine, 

professée par quelques autres Tribunaux, a toujours été condam-

née par la Cour de cassation, qui a décidé plusieurs fois que le 'ser-

ment purement politique, dont la prestation est ordonnée par la loi 

de 1830 à tous les fonctionnaires publics du royaume, ne dispensait 

pas de celui que des lois spéciales ont imposé à une certaine classe 

de fonctionnaires et d'employés. 

On sait que l'art. 80 de la loi du 27 ventôse an VIII confère à la 

chambre des requêtes le droit d'annuler de piano les actes par les-

quels les juges ont excédé leurs pouvoirs. 

— L'affaire Swift a été appelée aujourd'hui devant la 1" cham-

bre de la Cour royale : l'appel interjeté par Mml! Swift du jugement 

qui lui ordonne de réintégrer le domicile de celui qu'elle, soutient 

n'être pas son mari, au moins d'après la loi, devait-il être porté à 

l'audience solennelle ? M. Miller, président, en l'absence de M. le 

premier président Séguier, retenu à la Cour des pairs, a annoncé 

que la Cour délibérerait sur ce point. 

Nous apprenons que la cause est renvoyée à l'audience solen-

nelle. 

Mais tous les caractères ne supportent pas avec la mêm 

lité les exigences despotiques du portier; et, en effet, il f
aut

e ci
-

que l'ordre et la paix régnent dans la maison , qu'elles soient P°Ur 

tenues dans de justes bornes. Aussi, le sieur Nestor Urbain °f0n "" 

gué des procédés peu honnêtes du portier de la maison QU'-'I 

bite, se plaignant qu'on ne lui tirait pas le cordon assez vite i
 ha

~ 

ses lettres ne lui étaient r^as remises exactement, a deman i?Ue 

propriétaire le renvoi de l'insolent portier, et sur son refus r 3,1 

duit devant le Tribunal de première instance. u tra, 

La troisième chambre, dont les membres savent annrov 

merveille les avantages et les inconvéniens du portier a 

plaidoiries de M
e
 Gœtschy, pour le sieur Urbain, et deftp p

Ur 

val, pour le propriétaire, condamné celui-ci à renvoyer son 
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Le Messager a paru ce soir avec du blanc dans ses colonnes 

comme au bon temps de la censure. En effet, des commissaires de 

police se sont présentés ce soir dans ses bureaux et dans ceux de la 

Gazette de France. Ils ont menacé les gérans d'une saisie immé-

diate, même avant la publication du journal, s'ils reproduisaient 

le discours incohérent tenu par Alibaud à la Cour des pairs. Ces 

phrases extravagantes où il n'a fait que ressasser et délayer l'idée 

qu'il avait exprimée déjà hier en quelques lignes ne pourraient, 

selon nous, occasioner aucun danger. M. le procureur-général n'en 

a point requis, et la Cour n'en a point ordonné la suppression ; 

nous aurions donc pu répéter la défense d'Alibaud sans crainte de 

commettre "un délit; la loi de 1828 ne défend de rapporter ce 

qui a été dit aux audiences publiques que quand il s'agit de 

diffamation, et lorsque la suppression des plaidoyers ou mémoires 

a été formellement prononcée. La loi du 9 septembre 1835, plus 

rigoureuse, interdit le compte-rendu des procès en diffamation, in-

jures ou outrages contre les particuliers, mais elle le permet quand 

il s'agit de fonctionnaires à l'égard desquels la preuve serait auto-

risée ; elle n'a point prévu le cas où les journaux croiraient devoir 

donner de la publicité à des casd'olTenses contre le Roi, qui seraient 

commises à l'audience des Cours ou Tribunaux; et cela par une 

raison fort simple, c'est qu'elle n'a pas défendu la publicité des dé-

bats relatifs à ces mêmes offenses, lorsque les Tribunaux en sont 

saisis. 

Cependant le Messager ct la Gazette de France se sont soumis à 

l'injonction administrative; nous imitons leur réserve, bien qu'au-

cune prohibition, aucune menace ne nous ait été adressée directe-

ment ; nous voudrions même pouvoir dire que c'est spontanément 

— M. Léon Pillet a été autorisé â établir une ligne d'omnibus. 

Par acte notarié du 9 octobre 1835 il a loué l'exploitation de ce 

droit pour vingt années, moyennant 21,500 fr. par an. Le 8 jan-

vier 1836 il a vendu à M. Perrier le droit résultant de l'autorisa-

tion avec jouissance pour l'acquéreur du bail consenti à la compa-

gnie d'exploitation. Le prix stipulé dans cette vente a été de 5,000 

francs, payés comptant. 
Quel était le caractère de cet acte ; y avait-il à la fois vente du 

droit résultant de l'autorisation et cession du bail; cette cession du 

droit au bail pouvait-elle être tarifée comme cession d'une créance; 

l'acte ne devait-il être considéré que comme vente d'un bien mobi-

lier dont le prix stipulé seul donnait lieu au droit proportionnel, la 

jouissance du bail n'étant que la conséquence de la vente? 

Le receveur a perçu un pour cent comme cession de créance ou 

droit incorporel sur 424,625, formant les années cumulées du bail, 

et deux pour cent sur 5,000 fr., prix de la vente. 

Les parties ont réclamé, et par une délibération du conseil d'ad-

ministration du 10 juin 1836, approuvée par le directeur-général 

de l'enregistrement le 24 du même mois, la restitution des .4,671 

francs, perçus sur les années cumulées du bail, a été ordonnée par 

les motifs suivans: 

Attendu que le premier numéro du paragraphe 5 de l'art. 69 de la loi 
de frimaire an VII assujétit au droit proportionnel de 2 p. 100 les cessions 
de tous objets mobiliers généralement quelconques ; que le droit exclu-
sif de desservir trois lignes de transport vendu par Pillet est évidemment 
un droit mobilier soumis au droit de 2 p. 100; que la vente de la pleine 
propriété de biens meubles transmet en même temps à l'acquéreur le droit 
dc percevoir tous les fruits que ces biens produisent, ct que celte trans-
mission est une conséquence de la vente avec laquelle elle se confond ; 
qu'il suit de là qu'elle ne saurait donner ouverture à un droit distinct 

et séparé. 

— Le portier dans une maison tant soit peu considérable joue 

un rôle important. En l'absence du propriétaire, il le remplace ; 

il répond à tout et à tout le monde. Venez-vous visiter les appar-

temens à louer, il vous en vantera la fraîcheur et l'heureuse et 

commode disposition. C'est le portier qui reçoit les loyers et donne 

aux mauvais locataires leur congé ; on le charge de commissions, 

et quelquefois on lui fait des confidences. S'il n'en reçoit pas des 

maîtres, il n'en manque pas de la part des serviteurs de la maison, 

dont sa loge est le rendez-vous-général. Aussi a-t-on bientôt paro-

dié, pour le peindre d'un trait expressif qui s'applique au portier 

comme à la portière, ce refrain d'un joli opéra : 

C'est notre portière 
Qui voit tout, qui sait tout, 
Entend tout, est partout. 

Ne vous étonnez donc pas que parfois le portier se donne des 

airs d'importance et prenne un ton d'autorité. Ayez soin de le re-

mercier poliment quand il vous remet une lettre, et d'ajouter s'il 

vous plait quand vous demandez le cordon ; enfin n'oubliez jamais 

la bûche fondamentale et les éirennes perpétuelles. 

lier, sinon à payer au plaignant 5 fr. de dommages-iniér'è'i
s

Por'" 
jour de retard. s far 

— Puisque vous me chassez , Monsieur, payez-moi les <r
aa 

qui me sont dus. — Je ne vous chasse pas, mademoiselle °
c

^
es 

vous qui m'abandonnez. Je vous ai accueillie avec bonté: j'ai f
Q
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à tous vos besoins, et vous cédiez, il est vrai, à tous mes désirs"
1

" il 

y a eu réciprocité, et notre petite société ne s'est pas élabr • 

d'autres conditions. Il vous convient de la rompre aujourd'hui i"î 
consens; mais des gages je ne vous en dois pas : contentez-vous 

ceux que vous avez reçus dc mon amitié, de mon estime, qui ser t 
éternelles, je vous l'assure. ' ont 

Peu satisfaite de ces douces paroles, la demoiselle Boulet f ï 

assigner le sieur Hervieux devant le juge-de-paix, en paiement d 

100 fr. pour gages. Hervieux ne comparaît pas et les conclusion
6 

de la demoiselle Boulet lui sont adjugées; mais le jugement est at^ 

taqué par la voie d'appel, et le sieur Hervieux vient devant la & 

chambre, expliquer la nature des relations qui ont existé entre In' 

et la demoiselle Boutet, à laquelle il ne doit rien, et dont il pou/ 

rait au contraire se porter créancier, à raison des nombreux effstê 

qu'elle a enlevés de son domicile. 

Le Tribunal, appréciant les circonstances de la cause, a déclaré 

la demoiselle Boutet non-recevable en sa demande par un juge-

ment que rendent remarquable la sagesse de ses motifs et ]
a
 dé-

cence de ses termes. Il est ainsi conçu : 

Attendu que la demoiselle Boutet n'a jamais été domestique gagée chez 
le sieur Hervieux ; 

Qu'il s'était établi entre eux une communauté qui s'est dissoute com-
me elle s'était formée ; 

Qu'ainsi la demoiselle Boutet n'a droit dc réclamer aucuns gages ; 
Le Tribunal reçoit Hervieux appelant, le décharge des condamnations 

prononcées contre lui par le jugement du 8 avril 1836, et condamne la 
demoiselle Boutet aux dépens. 

— Les morts ne sont pas toujours étrangers aux débats des vi-

vans, dont l'âme vénale ne recule pas même devant la profanation 

des tombeaux. On lisait dernièrement, devant la 5E chambre un 

rapport constatant que l'expert commis pour vérifier et estimer les 

travaux et constructions d'une sépulture dc famille, avait, sans plus 

de cérémonie, fait enlever les terres et distrait les corps de léur 

froid et dernier asile, où ils ont, après la visite, été replacés de la 

même manière. Aujourd'hui, ce sont des enfans qui refusent de 

payer, au sieur Lassagne, le prix d'une grille qui entoure la fosse 

de leur mère, sur le motif qu'ils n'ont donné ni ordres ni consen-

tement à la pose de ce modeste ornement. Ils soutiennent que la 

commande ayant été faite par le fils aîné, lui seul doit la payer. 

Mais ce fils aîné est lui-même mort insolvable. Dans cette conjonc-

ture, le Tribunal ordonne qu'il sera payé au sieur Lassagne une 

somme de de 500 fr., sinon l'autorise à reprendre la grille qu'il a 

fournie. La piété publique souffre, nous devons le dire, de ces 

honteux débals. 

— M. l'abbé Juin est un éditeur d'ouvrages périodiques , où les 

enseigncincns austères de la doctrine sacrée se marient fort agréa-

blement aux ornemens de la littérature profane. Nous avons rendu 

compte plus d'une fois des procès qu'il a soutenus et gagnés de-

vant la juridiction consulaire. L'éditeur du journal l'Epoque a 

reparu aujourd'hui dans une cause où il se présentait , non plus 

sous le modeste nom de Juin , mais sous celui de M. Juin d'Al-

ias. Il avait reçu de M. Estibal un mémoire de 945 fr. , pour im-

pressions , et il était tout prêt à le payer en espèces métalliques; 

mais il survint des oppositions, et il exigeait, pour s'acquitter, 

qu'on lui en rapportât main-levée. 

Le Tribunal de commerce , présidé par M. Aubé , a condamné , 

sur la plaidoirie de Me Venant contre M e Locard, M. l'abbé a 

déposer les 945 fr. à la caisse des consignations, le tout avec dé-

pens. 

— L'arrêt que la Cour de cassation ( chambre criminelle ) de-

vait rendre aujourd'hui sur le pourvoi concernant la qualité des 

arbitres en matière sommerciale , n'a pu être prononcé aujour-
d'hui. Ce retard doit être attribué à l'absence de plusieurs con-

seillers de cette chambre , et de M. le président comte de Bas-

tard , appelés à siégor comme pairs , dans l'affaire d'Alibaud. 

— Le sieur Ginet, commissionnaire, comparaît aujourd'hui de-

vant le Tribunal de police correctionnelle, sous la prévention de 

port- d'armes prohibées. 

Deux témoins entendus déclarent qu'attirés vers minuit par 
la forte détonation d'un coup de pistolet qui venait d'être tiré dans 

la rue , ils ont vu le prévenu tenant encore son arme : ils lui firem 

de sévères observations sur l'imprudence qu'il y avait à tirer ™? 
coup de pistolet dans la rue à pareille heure. Celui-ci leur réponfl' 

tranquillemement qu'il était en règle, ayant obtenu du préfet a 

police l'autorisation de sortir armé et de veiller lui-même à sa s»j 

reté personnelle, par suites de menaces qui avaient été faites a ^ 

vie. Il s'était cru en danger et avait, en conséquence, usé du dr 

qu'on lui avait donné de se défendre; au surplus, il ne deman ^ 

rait pas mieux que d'être conduit devant le commissaire de p«> ^ 

qui examinerait ses papiers. Comme on lui fit l'observation qu 

commissaire ne serait pas visible à cette heure avancée de la n ; 

il demanda à entrer dans le poste le plus voisin où les témoin 

conduisirent en effet. . . ^
 ce 

M. leprésident , au prévenu : Vous reconnaissez avoir U 

coup de pistolet? 

Le prévenu : Oui , sans doute, M. le président. d'arço0 

M. le président •• Vous reconnaissez aussi ce pistolet u . 

pour vous avoir appartenu ? . ue je 

Le prévenu : Certainement, M. le président, c est bien iu M 

portais sur moi. 
M. leprésident •■ Et pourquoi portiez-vous cette arme-

 Ae 

Le prévenu : J'ai été entendu comme témoin dans la ' yj, 

Fieschi devant la Cour des pairs ; j'ai fait ma déposition c°
ter

ait 

Pépin, et à cause de cela on m'a fait des menaces qu'on a*,
fc

|
 v

, 

à ma vie. C'est pourquoi , aussitôt après la séance, M. Ie v^dre-

donna la permission de porter une arme sur moi pour m<j e 

Alors je portais ce pistolet charge , en ayant égalcmcnt^^ pu-

tout chargé sur ma cheminée. Un soir donc , c j
ofS

gue 

nuit et une heure, je revenais chez moi, tout seu 1 

dans la rue j'entendis quelqu'un marcher derrière moi • 



■ „„P i'ai cru reconnaître pour celui qui apportait de 
cnarretier qut j ^

 pengé
 ̂

 p0
„

vait m
-
en vou

loir; aussi 

l'
llllilc ri e Dlusieurs fois : Passez au large, passez au large. 
ji ai "jeii avnncait toujours, j'ai pris le parti de tirer mon coup de 

Cpm ',n?;n Pair Dour appeler du secours seulement. Si j avais cté 
P'' t0 pndroit plus écarté, comme sur les bords du canal par 
jjns un ei ,

 rai

l

s v
i
s
é tout de bon. Au surplus, voilà la permission 

eU, '" P<, donnée M le préfet de police. 
4u

T

e m revenu s'avance au pied du Tribunal et remet une lettre à 
H Aident qui, après en avoir pris lecture, lui fait observer 

* t e lettre ne contient pas du tout l'autorisation dont il parle. 

( 804 ) 

M. l'avocat du Roi a requis contre le prévenu un mois de prison, 

mais le Tribunal, usant de plus d'indulgence, ne condamne le sieur 

Ginet qu'à 20 f. d'amende, et ordonne la confiscation du pistolet. 

— Nous appelons l'altcntion des amateurs d'ouvrages vraiment utiles 
sur les Leçons et Modèles d'éloquence judiciaire et parlementaire; par 
M. Berryer, dont la première livraison est en vente. 

Ce beau livre, édité avec un luxe de typographie et de gravures dont 
on pourra juger par cette première livraison, est une dc ces spécialités 
dont le succès est assuré d'avance.Nous avons enelîet une foule de com-
mentaires du droit public et du droit civil, mais il n'existe pas un seul 
ouvrage enseignant à la jeunesse, dans un cadre usuel et commode, l'art 

de la parole appliqué soit au droit, soit aux affaires. Ce livre, que recom-
mande d'ailleurs si hautement le nom de l'auteur, et qui devient un vé-
ritable manuel pour les jeunes gens qui se destinent au barreau ou à une 
carrière administrative, ne peut manqué d'être recherché par tout le 
inonde, puisque dans notre état dc société il est peu de personnes qui ne 
soient appelées par leurs fonctions à parler en public, ct qui ne puisssent 
même concevoir l'ambition légitime de représenter , un jour le pays. 

(Voir aux Annonces.) 

Le rédacteur en chef, gérant . BRETON. 

/HENRY, éditeur, rue Richelieu ; 92. 
J l JOl ftl) III I, MISE EN VENTE DE 

LA wwmmmmm UTOAISO: 

PARLEMENTAIRE ET JUDICIAIRE, 
Contenant, par ordre chronologique et par fragmens choisis, les plaidoyers, mercuriales, réquisitoires et discours les plus remarquables, prononcés 

devant les parleniens, cours de justice, états-généraux et assemblées législatives, depuis les premiers temps de la monarchie jusqu'à nos jours, 
avec un Exposé complet et raisonné de toutes les grandes causes et de toutes ïes hautes questions de dro 5 t public ou d'intérêt national débat-
tues aux différentes époques de notre histoire. 

F M 1 

Deux beaux volumes in-8°, enrichis d'un Frontispice et de près de 300 vignettes, portraits ou lettres ornées, dessinées et gravées par nos premiers artistes, imprimées avec des caractères fondus ex 
près sur magnifique vélin fin satiné , contenant la matière de plus de QUINZE VOLUMES IN-8° ORDINAIRES. 

L'exécution typographique sera en tous points conforme à la belle édition des LEÇONS ET MODÈLES de la Littérature française, par M. TISSOT. 

Prix de la livraison : 40 c. pour Paris. — 50 c. pour les départemens. — 16 fr. le volume complet. — 20 fr. par la poste. 

Il paraît une livraison tous les cinq jours. — On peut adresser le montant des abonnemens soit en un bon sur la poste, soit en un mandat sur Paris ou les départemens. 

La propriété de l'ouvrage est représentée par SIX CENTS ACTIONS DE DEUX CENT CINQUANTE FRANCS , donnant chacune droit à un exemplaire gratuit , outre les avantages stipulés dans 
l'acte de société. 

Il en reste un très petit nombre. 
S'adresser, pour soumissionner les actions, chez M* GORBÏM, notaire, place de la Bourse, 31, à Paris ; HSMEI LE GO, banquier, rue Mauconscil, 

12; JAUGE, banquier, passage Cendrier, 5 ; BOILEAU , agent de change, rue de Richelieu, Ù5 ; et EMILE SEÏGNGT, rue Cadet, 1 bis. 

MEMOIRE sur l'Art de guérir soi-même et sans mercure LES 

MALADIES SECRÈTES 
ET LES DARTRES, 

Par la Méthode VÉGÉTALE, DÉPURATIVE et RAFRAÎCHISSANTE 

DC DOCTET' R BELLIQL , rue des Bons-Enfans, TS\ 32 A PARIS. 

La Poudre végétale, les Pilules purgatives et la Pommade anti-dar-

treuse, dont se compose ce Traitement dépuratif, sont approuvés par 

le Rapport d'une Commission de quatre Docteurs de la Faculté de 

Médecine de Parisien date du a Mars i »53. Voir l'Ouvrage annoncé. 

Brochure de 150 pages, 12
e
 édition, à l'aide de laquelle en peut se diriger soi-même 
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e, etiez le Docteur BELUOI,. 

"r,r\H en Province et à l'Etranger, de l'Ouvrage au prix de 1 IV., et des Medicamens, | 

chez les Pharmaciens ci-après désignés. 
</l«». rharmaeienst 

Ahbf»il|„, Brunei. , 

I'!. Itttfa. 

A'*. Guillaume. ' 

Aptu, Grtiiier. 

imbert, Cî«,
e

i. 
Amiens, Bor. 

Ansers, unifier 

An
gou!ême, Dukrt 

Arras, Piet. 

Audi, CLtn-lab„i,. 

nnnllac, Gaffard 
4

»lun , Morand. 
Aï 'Ri,oi,, Guiberl 

li»r-l
e

.I)
UCj
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ic
,
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Myonne, Andrtau. 

îerfierao, Urorln. 

Beiançon, Uadier 

B«»ri, Avouant 

Bordeaux. Tapie. 

B
ourl

""'-Venclée, Periui,. 

our»e
5j

 Dttnoni , 

«Mi»,,. 

*J*lM*i Faire. 

..Ut -Slar .,B„I„|. 

•''■''«'lle-L.rpA.fi,,^. 

:!'""«, B .rrier 
^•-feuroii,, »;„„„. 

; •"'■""raull, T>eni
m

. . 

OPfkonfg, Gode froy 

VU tes. Pharmaciens. 

Cleimont-Fer. Auberg'.er. 

Colmar, Duehamnt. 

Compiègne, Simon . 

C.outaiicfs, Basset. 

Dieppe, Tinel-Hèrautt. 

IV, o», Delarue. 

Tlrac'itgiian, Wonn. 

Duulierqiie; Stival. 

Euïual, George. 

Evrenx, Brunei. 

Falaise, Aiiiot. 

Grasse, Ïl4r0. 

Grny, Pignon'.. 

Grenoble, Vlana, rue des 

Vieux-Jésuites, 19. 

Havre (Km Balmenesche. 

Laon , Rougier, S
r
 de 

hatton. 

Liboume, Besioii. 

Lille, Tripier. 

Limoges, Reculés aîné. 

Lisieus, Lerel. 

LunévUle, Démange. 

Lyon, Borelty place de la 

Préfecture, n» i5. 

Màron, Thèuui. 

Claris le] Leroy aîné. 

Marseille , Armand fil» , 

quai d'Orléans. 

Metz, Worms. 

MetietMÏ, Cassan. . 

Mrii .tpel[îur ,AVriuie jeune. 

Mortagne, Tolm. 

Filles. PUarniaciens, 
Moulins, Sallard. 

Nancy, Stturd. 

Nautes, Guiliemc , S r de 

Ckevereaa. 

Nîmes, Tioroyren. 

Niort, Genel. 

Orléans, Dcot. 

Pau, Tuutiu, 

Pamiers, hagarde. 

Périiiueux, Wleynie. 

Perpignan. Datvemy. 

Pc/.i':iias, Martin . 

Pontarlier, Roland. 

Quimper, Itoifeasiin. 

SeVtfts, Sfflsktkr, 

Renues, Cfreralier. 

Rbodfl, ISruguièrBm 

Ktoiir, Baiie. 

Rochelle (la), Corriveau. 

Rouen. Beaur.'cic. 

Saint-Brieux, FerrarY-

Saint Etienne, Couturier. 

S.TÏnt-ï.û, Doruy. 

Kaiul-Quemin, QueiULt. 

Saumur, Totuket. 

Sedan, bourguignon. 

SoisMins, F 'ur/iier. 

Strasbourg, KtwJerer. 

Tarasi on, Patin, 

Tartes, San-am. 

Tarrai e, Mirhet. 

Tliiers, Dufraittê, 

Toul, hianrkard, 

Vîtes. Pharmaciens. 

Toulon, Moitfray. 

Touloiisi;, Honnai. 

ToUff, Mirque. 

Tulle, Raynaud. 

Valence, Aecarie-

Verrlun-sur-M., I>i*(«nf. 

Versailles Pweneaa. 

Vieniit; (Isère), figuier. 

Vilfei'raiirlie-d« -ïï. , 

V ernhes 

Vitry-le-Francftis, Pillotei. 

ÉTRANGER. 

Bruxelles (Beijrique), Fan- \ 

liisbergh , place de la 

Monnaie , n° 5. 

CoUiVrtJ (|J.Y; Dehoey Tils. 

Cliaux-de-IJ onds 'Suisse i. 

Vielle. 

Gind fidem), De-niep*. 

Lièpe (iden), Albert. 

Louvain (îd.), Smotit. 

Mali :ics (ld*}f Smout. 

Mons (iiienij, Vait-Miert 

Naniur fîa.'i. Jourdain. 

Nivelles (îil.), hemaire. 

Ostenile (id.), Boucherie. 

Pointe-à-pitre (Amérique) I 

Gibert , | 

Tntirnay ( Bthj.j, Bossut. 

Vervier» (lielg.J, ÈtUnne . 

Yprei (îd.), Frysou-Fanou -

1 1 Paris : par mois , 25 sous ; trois mois , 3 fr. 75 c. ; ei dans les départemens , trois mois , 6 fr 

ONITEUR PARISIEN, 
CIROUBÏ «STRffiraMIX, DE IA PfllffiQDE.SE li ffllUlHIlffi, n DE LTHBDSTME. 
IDBUI pnbUé la MM, JE1I, & SHffiPJ; E noméras par aa. — On stnstnt i la IEMB DHJDîï, ne te Mœ-tal-Ttaas, n° 13. (ASmachii.) 

le PARAGUAY-ROUX U4UXD! Tî 
SPECIFIQUE 

CONTRE LES 

breveté deux lois, guérit en quelques mi.iutes les douleurs les plus opiniâtres, arrête la carie et 

compte 10 ans de prospérité croiss snte. A. la pharm. ROUX et CHAIS, rue Montmartre, 145. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

{Loi du 31 mars 1833.) 

LE SIROP DE JQHWSQI^B: RUE CAUMARTIN, 1, A PAKIS 

Guérit les PALPITATIONS, les TOUX, les RHUMES, l' ASTHME et les CATARRHES; il modère 

l'action du COEUR, calme les NERFS, agi* sur les VOIES URINAIRES. {Dépôt dans chaque ville) 

IMPOfcTÀÏIQP [ANGLAISE. 
Jusqu'à présent on n'a obtenu 

_ des compositions pour teindre les 
cheveux, que les résultats incomplets L'Ii'au anglaise, dont. le dépôt vient d'être envoyé 
dc Londres à Paris, chez M

MO
 M A , Palais-Royal, galerie de Valois, 1G3, au premier, près 

le café Valois, n'était pas encore connue on France; elle teint à la minute, et pour tou-
jours, les cheveux et favoris, les rend doux et hrillans, ne salit pas le linge, ni les cha-
peaux ; l'on en verra l'expérience sur l'expérience sur des ^mèches blanches et rouges. 
Prix) 6 et S fr. ( Affranchir. ) 

fe™ i DEL.WIG\E, AVOUÉ, 

"« ^Faubourg-Poissonnière, 7. 
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 LavauxetChaix d'Est-
Comradi

c
rnirLa a Cour r°y-',le de Paris , 

Auguste Z\Ttm^ M
-
 Jea

"-««P^te
: 

îar's , ruo Z i' neS°clan t » demeurant à 
metûhrc I i * auDourg-I'oissonnière, G, 

UB « société des terrains des 

Champs-Elysées, d'une part; et M. Pierre-
François Caprou , demeurant à Paris , rue 
Richer, 34, d'autre part; et par défaut con-

tre 1° M. Fortuné-Antoine Hrack, colonel 
du 4

e régiment de hussards, en garnison à 
Fontainebleau ; 2" M. Auguste Constantin 
demeurant à Paris, rueSt-Lazare, 52; 3»M. 
le comte Friant, propriétaire à Paris, rue de 
la Ferme, 8, M. Desbrosses, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue de Larochefoucauld, 
5 bis, tous deux au nom et comme syndics 
de la faillite du sieur Constantin, les sus-
nommés coassociés de M. Bareau, aussi 

d'autre part. La dite sentence déposée au 
greffe du Tribunal de la Seine, le 22 août 
1835, rendue exécutoire par ordonnance de 
M. le président du dit Tribunal du 1 1 sep-
tembre suivant, enregistrée. 

Appert avoir été extrait de qui suit : 
Le Tribunal arbitrai surseoit pendant trois 

ans à la vente des terrains des Cilamps-Ely-
sées, nomme lîareau liquidateur, en consé-
quence l'autorise à opérer le recouvrement 
actif et passif des valeurs de là société, sauf 
le versement eatreles mains dc Février, qui 
demeure caissier de la société, comme aussi 
autorise le dit liquidateur à apurer 'tous 
comptes, môme celui du dit M. Février, ac-
corde une provision de 2500 fr. sauf à en 
rendre compte, ordonne que copie delà pré-
sente sentence sera adressée aux divers 
sous-traitaus, et insérée par extrait dans les 
journaux judiciaires de Paris-

Dans une autre sentence arbitrale rendue 
par les mômes arbitres le 25 avril HZS', par 
défaut entre M. Bareau susnommé, ès noms 
et qualités qu'il agit et 1" le sieur Brack, 2° 

Constantin, 3" le comte Friant ct Desbros-
ses, syndics de la faillite du sieur Constan-
tin; les susnommés membres de la société 
des terrains des Champs-Elysées , d'autre 

part, et contradictoirement avec 1° M. Ca-
pron, 2° Jean-Joseph Fayard, Md de bois , 
demeurant à Paris, quai Voltaire, 5; M. 
Jean-Jacques-Marie Cavaignacde Bhrrague, 
lieutenant-général, demeurant à Paris, rue 
Jean-Goujon, 9 ; 4" M. Ilenry-Josenh-Isi 
dore Excelmans , lieutenant-général , pair 
de France, demeurant à Paris, rue d'An-
goulême-St-Honoré, 3; 5» M. Jules-Joseph 
Meslier, entrepreneur de bâtimen s, demeu-
rant à Paris, rue Martel, 12; 6° M. Jean-
Baptiste Guinet, architecte, demeurant à 
Paris, rue Caumartin; 7° M. Jacques-Fran-
çois-Xavier Alary, entrepreneur de bâtimens 
demeurant à Paris, rue dé la Paix, 1 ; 8° M. 
Marie-Joscph-Auguste-Emmaiiuel comte de 
Las-Cases, propriétaire demeurant à Passy 
près Paris, rue de la Pômpe, 7; 9° M. Jac 
ques-Auloine Lyons aîné; 10° M. Louis-Ai-
gnan-Théodore-Ilrelon Lyons, tous deux 
banquiers', demeurant à Nevers; U 0 M. 
Jacques-Marie Chartier, propriétaire, de-

meurant à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 6; 

tous les susnommés actionnaires de la so-
ciété des terrains des Champs-Elysées; la 
dite sentence pareillement déposée au greffe 
du Tribunal civil delà Seine, le 28 aoûtl83G, 

et rendue éxécutoire par ordonnance de M. 

le président du Tribunal civil' de la Seine en 
date du 4 mai suivant; appert avoir été ex-
trait ce qui suit : 

Nous arbitres, recevons les actionnaires 
ci-dessus dénommés parties intervenantes 
au présent arbitrage, leur donnons acte de 
leur intervention et de leur consentement 
aux opérations de vente; et ayant faire droit, 
tous moyens et exceptions des parties ré-
servés, ordonnons qu'aux requête, poursui-
te et diligence du sieur Bareau, liquidateur, 
en présence des commissaires nommés par 
la délibération du il juillet 1833 ou eux dû 
ment appelés, les terrains sis aux Champs-
Elysées, appartenant à la société seront vus 
et visités par Lelong , architecte, que nous 
nommons d'office; lequel expert, serment 
préalablement prêté entre les mains du pré-
sident du Tribunal de première instance de 
Paris, estimera lesdits terrains , détermi-
nera le mode le plus avantageux de ven-
te, soit en bloc soit par lots, et dans ceder^ 
nier cas, proposera m\ lotissement, pren-
dra tous les renseignemens nécessaires pour 
s'assurer si ces terrains ont acquis une'aug-
mentation de valeur par les projets d'em-
bellissement des Champs-Elysées, et don-
nera son avis sur leur valeur actuelle,com-
parée à celle qu'ils pouvaient avoir en août 
1835; pour le procès-verbal fait et rapporté 
être par les parties requis et par nous sta-
tué ce qu'il appartiendra; et sera notre sen-
tence insérée dans les journaux judiciaires 
du département de la Seine, à la diligence 
du liquidateur , et adressée par circulaire 
aux actionnaires, dépens réservés. 

Tour extrait dressé par l'avoué soussi-
gné, en exécution des deux sentences ar-
bitrales sus-datées. 

Signé F. DELAVIGNE. 

Suivant acte reçu par M e Maréchal , no-
taire à Paris, le 27 juin 1836, enregistré, 

M. Paul-François DUPONT, demeurant 

à Paris, rue de Grenelle-Saint-Honoré, 55 

ayant agi comme gérant de la société coi'i nue-
sous le nom d'IMPRIMERIE ct L1BRAI-
RIE NORMALE de Paul DUPONT et C" 
a créé une société en commandite par ac-
tions, ayant pour objet f l'exploitaik»^V-->. 

journal connu sous le titre de xffîÛlë d'A 
communes ; 2" la venle , la p.jf „,', 

1 édition dc tous ouvrages, f^£L .ci iolir 

naux
 5e

 rattachant dir^crf^lduS^-- > 

tration municipale cUuxcomÉlS^ 
La durée a rte
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qui ont commencé le 1 er juillet -t 836 et fini-

ront le 31 décembre 1857. 
La société prend le titre d'association mu-

nicipale. 
La raison sociale est Paul-François DU-

PONT et C". 
Le siège de la société a été fixé à Pans , 

au domicile de M. DUPONT., rue de Gre-

nelle-St-Honoré, 55. 
M. DUPONT est seul gérant responsa-

ble et en celte qualité il a seul la signature 

sociale. 
Le fonds social a été fixé à 300,000 fr. 

représentés par 3,000 action, chacune de 
100 fr. 1 ,500 de ces actions ou 150,000 fr. 
forment la part à fournir par les commandi-
taires. Sur ce nombre 500 actions étaient 
émises lors de l'acte dont est extrait. 

Quant aux 1,000 autres actions, elles ne 
seront émises qu'au fur et à mesure des 
besoins de la société, et en vertu d'une dé-
libération de l'assemblée générale qui déter-
minera l'époque et le mode d'émission. 

Pour extrait: 
MARÉCIIAL. 

D'un acte sous seings privés fait double 

à Paris, le 26 juin 1836, enregistré ; 

Il appert: 
Que M. Pierre - François-Denis F AR-

QUE, fabricant dc poires à poudre , et M. 

Louis-Alix-llippolyte DUBUTSSON, pla-
queur, demeurant tous deux à Paris , mar-
ché Saint-Martin, place Saint-Vannes, 3, ont 
dissous à partir dudit jour 26 juin dernier, 
la société qu'ils avaient formée entre eux en 
nom collectif, sous la raison sociale DL-
BUISSON ct E ARQUE pour exercer la 

profession de fondeurs , 
Et que la liquidation se fera en commun 

par les deux associés. 
Pour extrait. 

ef par actions entre les susdits POLINO, 
d'une part, et les personnes qui adhéreront 
aux conditions dudit acte, d'autre part. 

Pou l'exploitation des filatures dc cache-
mire et de laine sises à la Ferté-Bernard 

(Sarthe.) 
Le fonds capital de la société est de 

750,000 francs, divisé en 1,500 actions de 

500 francs. 
Le siège de la société est fixé à Paris, sous 

la raison sociale de C. et F. POLINO et Ce . 
Les sieurs POLINO en sont les gérans res-
ponsables et ont seuls la signature sociale. 

La société commencera du jour où 450 ac-
tions autres que celles des gérans seront pla-

cées, et finira le 1 er janvier 1847. 
C. PoLINO. 

Nota. S'adresser pour prendre des ac-
tions et avoir de plus amples renseigne-

mens : 
A Me Godot, notaire, rue deChoiseuil, 2. 

A M. Lesage agent dc change, faubourg 

Montmartre, 25. 
A M. Gustave Lesnier, courtier de com-

merce en laine, rue de Provence, 3. 

Aux termes d'un acte sous signature pri-
vée, en date, à Paris, du 28 juin 1836, enre-
gistré et déposé pour minute, avec recon-

D'un acte sous seings privés fait double 
à Paris, le 25 juin 1836, et enregistré le 
juillet suivant, par Grenier, qui reçu 5 fr. 
50 c.; entre M. Pierre-Nicolas-Léon BOIL-
LETOT, négociant, demeurant alors à Pa-
ris , rue Lenoir Sl-Honoré, 2, et actuelle-
ment à Troyes (Aube), et M. Jean-Baptiste 
LANGE neveu , négociant , demeurant à 
Paris, rue des Bourdonnais, 19. 

Il appert que l'acte de la société en noms 
collectifs établie entre les sieurs LANGE et 
BOILLETOÏ, sous la raison sociale BOIL-
LETOT, LANGE et Ce , suivant acte sous 
seings privés fait double entre eux, le 10 

juin 1S34, dûment enregistré et publié, a 
été modifié ainsi qu'il suit : 

La durée de la société qui pouvait cesser 
à l'expiration d'une des périodes de six ou 
neuf années, à la volonté de l'un des asso 
ciés , sera de dix années consécutives à 
partir du 1 er juillet 1836. 

Une seconde maison où s'exploitera le 
. commerce de ladite société sera ouverte à 
Troyes (Aube), mais le siège de la société 

continuera d'être fixé à Paris. 

Pour extrait : 
LANGE 

Par acte sous seing privé du 30 juin, so-
ciété entre MM. Louis FREUND, fabricant 
de meubles, et Pierre-Auguste FRUEND, 
son frère, demeurant à Paris, rue l'Arbre-
Sec. 48, pour trois six ou neuf années aux 
choix des tîeux associés, ayant pour objet la 
vente, la fabrication des meubles , et la com-
mission en tous genres ; cette société com-
mencera le I e ' juillet prochain. La raison 
decommerceet la signature seront FRUEND 
frères. Les deux associés géreront et signe-
ront. La mise sociale est 5000 fr. par cha-

que associé. 

Suivant adte sous seings privés, en date 
à Paris du 1 er juillet 1836, enregistré le 2 

juillet. 
^Auguste BELL ART et Sébastien-Victor 
LOUYS ont établi une société en non col-
ledtif entreeux, pour le commerce de rubans 
et étoffes de soie, cette société aura une du-
réededouze ans; à partir du 1" juillet 1836. 

Le siège de la société sera à Paris, rue 
Neuve-Sl-Augustin, 4. La raison sociale 
sera BELLART et Victor LOUYS ; la si-
gnature sociale portera les mêmes noms, 
chacun des associés aura la signature so-

ciale. 
VICTOR LOUYS. 

naissance d'écriture, à M e Bouard , notaire 
à Paris, suivant acte reçu par l'un de ses 
collègues et lui, le 2 juillet 1836, aussi enre-
istré,M. Jean-Baptiste-AlfredDALBREE, 

négociant, demeurant à Paris , rue Mont-
martre, 148, a créé entre lui et les proprié-
taires d'actions dont il va été parié, une so-
ciété en commandite , ayant pour objet la 
création et ensuite l'exploitation d'une pa-
peterie mécanique, mue par la vapeur, et de 
tous les objets se rattachant à cette indus-
trie : cet établissement sera formé à Billan-
court, commune d'Autcuil, arrondissement 
de Saint-Denis , sur les bords de la Seine 
vis-à-vis Sèvres. Le titre de la société sera 
Papeterie mécanique de Billancourt , et la 
raison sociale : Alfred DAUBREE et Ce . 

Le fonds social a été fixé à 850,000jfr., divi 
sés en 3,400 actions de 250 fr. chaque, dont 
le produit sera entièrement employé pour la 
mise en activité et l'exploitation de l'établis-
sement de celte Papeterie mécanique, avec 
stipulation que les actionnaires réunis en 
assemblée générale, pourront autoriser une 
nouvelle émission de 2,800 actions , repré-
sentant un capital de 700;000 francs, ce qui 
formera en totalité un capital social de 
1,550,000 fr., représenté par 6,200 actions. 
La durée de la société est fixée à trente an-
nées, à compter du jour où elle sera défini-
tivement constituée, par l'émission de 2,000 

actions souscrites , représentant la somme 
de 500,000 fr. M. DAUBREF: est seul gé-
rant responsable ; il fera toutes acquisitions 
de biens, machines et autres objets , ainsi 
que les constructions nécessaires pour éta-
blir l'usine en question ; il ne pourra obliger 
la société que par la signature sociale et 
seulement pour les affaires de la société, en 
se conformant aux usages reçus dans le 
commerce du papier. Le siège de la société 
sera à Paris, rue Montmartre, 148. U pour-
ra être ensuite transféré dans tout autre en-
droit de la même ville, sans que l'on soit 
assujéti à faire de nouvelles publications , 
seulement il sera donné avis des ehange-
mens par des annonces dans les feuilles lé-

gales. 

( 806 ) 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue de 
Charonne, n° 66, cour, puits et dépendan-
ces, superficie 516 mètres, 60 centimètres 
(136 toises), sur la mise à prix de 42,000 fr. 

2° D'une MAISON et TERRAIN en ma-
rais, clos de murs sis à Parisrue des Bou-
lets, n" 35; cour, serre, deux puits, belles 
vignes en espalier, con-tenanl 41 ares (119 

perches, 99 centièmes),sur la mise à prix 

de 10,500 fr. 
3° D'une MAISON, rue du Petit-Charon-

ne, n° 6, et rue des Ormeaux, n° 9, hors la 
barrière de Montreuil, deux corps-de-logis, 
cour plantée, hangar, puits ; superficie 393 

mètres (103 toises 16 pieds), sur la mise à 

prix de 15,000 fr. 
S'adresser sur les lieux pour les voir. 
Et pour avoir des renseignemens: 
1 " A M" Enne, successeur de M e Vallée, 

avoué poursuivant, dépositaire des titres de 
propriété, rue Richelieu, n° 15; 

2° A Me Isambert, avoué co-licitant, rue 

Saint-Avoye, n° 57 ; 
3° A M e Minville-Leroy, avoué co-lici-

lant, rue Saint-Honoré, a° 29 1 ; 

' A M 0 Borel, avoué co-licitant, rue des 
Fossés-Saint-Germain-l'Auxerrois, h° 25; 

5° A M° Pierret, avoué co-licitant, rue des 

Prouvâmes, n° 38 ; 
6" A M« Drouin, avoué co-licitant, rue 

Saint-Honoré, nu 197 ; 

I e A M0 Danloux-Dumesnil, notaire, rue 
Saint-Antoine, n" 207. 

2° à Me Adam , rue de Grenelle-St-Ho-

noré, 47 , avoué poursuivant. 

VENTE PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Sur la place publique du Chàtelet 

Le mercredi 13 juillet. 

Consistant en établis de menuisier, en bois 
de hêtre, en planches en chêne, etc. Au compt. 

On désire un céder de suite r » „ 
D'AGREE, non loin de IÏÏL CABl\r

T 
d'une ETUDE D'AVOUE He ,Z et . traiiA 

AVIS DIVERS. 

AVOUE de 
tance, au Midi, et à vingt-cirm 'T' 
Paris, s'adresser à M" Matins \ eues de 
de la Jussicnne,

 I6

 S ' av°««, r
ue 

iter 
ereins -

ONZE ANNEES DE SPÉClAi<
T 

Ancienne Maison deFoy etc rvSr 
9fr«

(l7 

AVIS. 

Le sieur Nicolas-Conrad Sehubach, de Ham 
bourg, étant décédé àParislc2G septembre 1835. 
plusieurs personnes prenant la qualité d'héritier 
ab intestat, ont fait au greffe du Tribunal de la 
ville libre de Hambourg la déclaration qu'ils 
acceptent la succession dudit sieur Sehubach, 

îs bénéfice d'inventaire. En portant cette 
déclaration à la connaissance des parties inté-
ressées, le Tribunal de Hambourg invite toutes 
les personnes qui auraientdes droits à préten-
dre sur ladite succession,en qualité d'héritiers ab 
intestat ou testamentaires, ou de créanciers 
à en justifier par la production des pièces. 

Cet établissement, si utile à , a 

SEUL en France, consacré spéetalèn ■41 

les négociations des mariageŝ ATftâ çi^ 

GRANDE BRASSERIE^ 

Rue d'Enfer, 71 .
 Ug 

Connue par la qualité de ses bières ia 
ser ses demandes par la poste ' res-

A vendre, en détail et sur les lieux , par 
le ministère de M e Aumont-Thiéville , no 
taire à Paris, le dimanche 7 août 1830, heure 

de midi : 
Une PROPRIETE , sise chemin de la 

Gare, sur le bord de la Seine , à Neuilly-
sur-Seine, près Paris. 

Cette propriété sera vendue en 4 lots avec 
les constructions et plantations existant sur 

chacun d'eux, savoir : 
Pour le 1 er lot, sur la mise 

à prix de 
Pour le 2° lot 

lot 
lot 

MM. les actionnaires de la PRESSE sont 
convoqués en assemblée générale pour.le 25 

juillet courant à 3 heures, rue Saint-Geor-

ges, 16. 

L'objet de la réunion sera de prononcer 
à la majorité de la moitié plus une des ac-
tions émises, sur deux questions d'intérêt 
général, ayant pour effet l'extinction d'un 
journal établi ayant onze cents abonnés et 
300,000 f.de capital et jvar suite l'augmen-
tation du capital de la PRESSE. 

ERRUQUESETTOUPT? 
— INVISIBLES 1 

LURAT , renommée pour la perfection 
beauté de ses ouvrages; Perruques à 19 • 
20 fr. ; Faux-Toupets à 8, 12 et 15 f

r
 cl'. 3 e* 

gasin est rue Saint-Germain-l'Auxerroii ""r" 
seconde entrée, quai de la Mégisserie il 
Paris. 

Pour le 3 e 

Pour le 4° 

55,800 f. 
9,900 

14,150 

9,650 

Total 89,500 f. 

A VENDRE le grand et beau château de 
Vaujours, à 5 lieues de Paris, sur la route de 
Meaux , avec bâti mens d'exploitation, orange-
rie, faisanderie, chapelle, parc clos de murs 
dessiné à l'anglaise et bien boisé, jardin pota-
ger. Total, 93 arpens. 

Cette propriété de rapport ct d'agrément est 
placée dans la position la plus avantageuse. On 
consentirait à céder le château avec une por 
tion seulement du parc au gré des amateurs. 

S'adresser à M e Thifaine-Desaunaux, notaire 

Paris, rue de Ménars, 8. 

S'adresser, pour voir les lieux à la liqui 
dation Jacques Laffitte et C e , dont le siège 
est à Paris, rue Laffitte, 19 ; 

Et pour connaître les conditions de la 
vente, à M e Aumont Thiéville , notaire à 

Paris, rue St-Denis, 247. 

A vendre à l'amiable ensemble ou séparé 
ment, grande et belle MAISON de campagne 
avec parc d'environ 14 arpens, et une FERME 
y attenante d'environ 200 arpens le tout situé 
à Villevaudé canton de,Claye tSeine-et-Marne) 

S'adresser à Paris, à M e Gamard, avoué, rue 
Notre-Dame-des-\"ictoires, 26. 

dépôt général,?.*,
 t 

des-Malkurins. 

Ce Baume, composé du suc des plant 

asiatiques, a la propriété inappréciable S 
fortifier les libres de la peau, l'affcrmitet 1 

blanchit, l'empêche de se gercer , en COQ' 

serve la fraîcheur jusqu'à l'âge le plus avan 
ce. Au moyen d'un bandeau sur le front à 

prévient etempêche les rides ; guérit la couoe-
rose et les boutons. 1 2 , r. de la Paix, Boi

ïn
T 

^TOPIQUE COPORISTIQlt 

Les nombreux essais lab 
à Paris, les rapports des jour-

naux , et les certificats ont prouvé que ce 
remède était infaillible pour la guérison des 
cors aux pieds; il en attaque la racine ct la 
fait tomber en quelques jours , sans nulle 
douleur. — Dépôts aux pharmacies suivan-
tes : rues Saint-Honoré, 271; Caumartin, 
1 ; du ïemple, 139 ; et dans toutes les ville. 

A vendre en détail et sur les lieux, par 
le ministère de M" Aumont-Thiéville, no-
taire à Paris, le 31 juillet 1836, heure de 
midi, . . 

UNE PROPRIETE sise aux Thermes, 
près Paris commune et canton de Neuilly 
sur Seine (Seine). 

Cette propriété, sise à la Porte de Paris, 
près la barrière du Roule, sera vendne en 7 

lots avec les constructions et plantations 
existant sur chacun d'eux. 

Pour le 1 ER lot, sur la mise / 
à prix de 26,100 fr. 

Pour le 2 |; lot 3,700 

Pour le 3 1 ' lot 7,300 

Pour je 4° lot 7,900 

Pour le 5'' lot 6,400 ' 

Pour le 6 e lot 5,800 

Pour le 7° lot 6,100 

ANNONCES LEGALES. 

Par acte sous signature privées, en date à 

Paris du 24 juin 1836, enregistré et déposé 
à M e Godot, notaire , et au greffe du Tribu-

nal de commerce de la Seine. 
Fait double entre Charles-Jérôme-Ma-

rie et François-Marie POLINO, tous deux 
manufacturiers, ayant domicile rue Poisson-

nière, 21. 

U a été formé une société en commandite 

D'une sentence arbitrale en date du 21 

juin 1836, dudéposée au greffe Tribunal de 
commerce , rendue exécutoire le 25 dudit 
mois et enregistrée le 6 juillet. 

Appert , que la société formée par acte 
du 1 e1 février 1831 , entre le sieur Paul-
César - Auguste - Dominique LEMAIRE-
D'AUGER VILLE, seul gérant de la socié-
té , demeurant ci-devant à Paris , rue du 
Vingt-Neuf-Juillet, 10, oùétait le siège so-
cial, et maintenant à Lille, d'une part; 

Et les commanditaires y dénommés, d'au-

tre part, 
Ladite société connue sous la dénomina-

tion de Compagnie française de sauvetage, 
et ayant pour raison sociale LEMAIRE 

D'AUGERVILLE et C". 
A été dissoute à compter dudit jour 21 

juin 183 E , et que M. LEMAIRE-D'AU-
GERVILLE a été nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
GlBERT. 

Agréé, rue de Cléry, 40. 

Total. 63,300 

S'adresser pour voir les lieux à la liqui-
dation Jacques Lallitte et Ce , dont le siège 
est à Paris, rue Laffitte 19. 

Et pour connaître les conditions de la 

vente A M« Aumont-Thiéville, notaire à Pa-
ris, rue St-Denis, 247. 

A vendre 60 ORANGERS , aussi beaux, 
en majeure partie que ceux des Tuileries. 

S'adresser en personne, ou par lettre , à 
M. Benjamin BERTAUX , rue Neuvc-des-

Petits-Champs, 91, àParis. 

A louer de suite , meublée ou non meublée, 

Une charmante PROPRIÉTÉ de campagne, 
située àlltoville, canton de la Ferté-Alais, ar-
rondissement d'Etampes , Seine-et-Oise, dix 

lieues de Paris. 
Celte propriété consiste en une belle maison 

de maître dans le meilleur état, écuries, remi-
ses et autres dépendances ; potager, parlerre, 
bois et eaux vives, le tout d'une contenance de 
seize arpens environ. 

On jouit d'une vue superbe. 
Prix de localion : 2000 fr. par an. 

On pourrait y joindre 50 arpens île terres, 
bois, prés et vignes et les animaux nécessaires 

à la culture. 
S'adresser à M« Thifaine-Dcsauneaux , no-

taire à Paris, rue de Ménars, 8, sans un billet 
duquel on ne pourra voir la propriété. 

Na 95, rue Richelieu, en face celle Fcydm. 

PIERRET ET LAMI-HOUSSET. 

ÏAÏIIEÏÎRSpouv CHEMISES 
Cet établissement est VNK SVÉCIAU!-

NOUVELLE qui réunit au goût le plus «qui», 
l'agrément incontesté de porter une chemise 
que ne peut jamais déplacer aucun mouvement 
du corps; aussi le monde élégant l'a-t-il dfii 
pris sous son patronage. 

ANNONCES JUDICIAIRES; 

Adjudication préparatoire, le samedi 23 

juillet 1836. Adjudication définitive le sa-
medi, 6 août 1836, en l'audience des criées 
Tribunal civil de première instance du dé-
partement de la Seine, au Palais-de-Justice, 
à Paris, une heure de relevée, en 3 lots. 

Adjudication définitive le samedi 13 août 
1836, en l'audience des eriées du Tribunal 
de la Seine, de la ferme du GRAND LO-
REY , sise à Creully, arrondissement dé 
Caen, département du Calvados, dépendant 
de la succession de M. le baron Gobert. 

Cette propriété consiste en bâtimens d'ha-
bitation et d'exploitation ; cour, jardin, ter-
res labourables et herbages,- -

Contenance des terres labourables, la plu-

part de première classe , 72 hectares 76 

ares, 40 centiares, en deux morceaux seule-
ment ; contenance des herbages, 11 hectares 
il ares 10 centiares, de première classe 
en un seul morceau traversé par un bras delà 
Seulles ; contenance des bâtimens, cour et 
jardin 50 ares, 30 centiares. Total 84 hec-
tares 37 ares 80 centiares ; 

Le tout loué au même fermier, moyennant 
9,850 fr. et une redevance y compris les im-
positions. Miseîi prix: 240,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° à Me Mitouflet, dépositaire du plan et 

des titres de propriété, rue des Moulins, 20, 

avoué poursuivant ; 

COURS PUBLIC ET GRATUIT D HORLOGERIE 

A LA PORTÉE DES GENS DU MONDE. 

Ce Cours sera fait tous les mardi et ven-
dredi à 3 heures, à partir du 19 juillet par 
M. Riestade Bonval, mentionné honorable-
ment aux expositions des produits de l'in-
dustrie de 1827 et 1834 , comme inventeur 
d'un échappemenf libre à force constante, 
d'un nouveaucompensateur, d'une équation 
indiquée sur le même cadran, et par la même 
aiguille, et d'un baromètre autographe. 

Pour être admis il suffit de s'inscrire 4 

jours avant l'ouverture, chez le professeur, 

rue de Chabannais, 15. 

Il se charge, par abonnement de 3 ans , 
de l'entretien des montres simples, à raison 
de 3 fr. par an, et 6 fr. les montres à répé-
lion et pendules ; à ce prix comprend l'assu-
rance contre la casse des grands ressorts 
et autres accidens, les chutes exceptées. 

LAITERIE DES FAMILLES 
LAIT rendu à domicile dans des flacons , 

contenant un litre , demi litre, ou quart de 
litre, clos et cacheté au siège même de l'éta-
blissement , situé à l'Ile-Adam (arrondisse-
ment de Pontoise.) 

S'adresser au bureau d'abonnement; 62 , 

rue Richelieu. 

Vi T ift im 1UIIDR1. 
Pharmacien, rue Richelieu, 44. 

Cet agréable pectoral, breveté par ordonnan-
ce du Roi, calme la toux,, et fortifie la poitrine 
d'une manière prompte et sûre ; aussi des mé-
decins du premier mérite ct un grand nombre 
de consommateurs, lui accordent-ils une pré-
férence marquée. Prix : boîte de 1 f. 50 et 0 f. 

Pharm. LEFEVRE , rue Chaussée-d'Antiri, il 

COPAHU SOLIDIFIÉ 
Sans goûl ni odeur, supérieur à tons les mojfffl 

connus pour la guérison rapide des écoulemenslei 
glus rebelles. Envoi FRAiiCo en province. (AFF-1 

R.Vivienne^, et Palais-Koyal.S^prMj^ 

COL AT PERRg 
2 Tr. et 3 fr., un parfum délicieux,mne »"«■ 

vc légèreté justifient leur succès toujourscro* 
sant. Café torréfié, 48 s., il n'a plus d àcreit 
son arôme est exquis, sa force augmentée. 

Ont été votés au DOCTEUR OLLIVIER P'^ 
l'efficacité de ses agréables BISCCITS-, W 

RATIFS , approuvés par l'Académie rte 
decine et/autorisés. Consultations grai^ 

rue des Prouvaires, 10, à Paris ™ 
dans une pharmacie du chaque 

93 
enfacecclteFey^ 

AMANRINË 
Rue Richelieu 

De FAGUER-LABOULLÉE , parf. j^-

Celte pâte donne à la peau de la 3
f f|;

, 
de la souplesse, ct la préserve au »

 0l 
gerçures ; elle efface les boulons CL 

de rousseur. 4 fr. le pot. 

DECES ET INHUMATIONS, 

du 6 juillet. 

M. Desvoycs, rue Meslay, 36. 
M"»" Michel, née Yaissac, rue du Faubourg-

du-Temple, 34. 
Jim* V e Girard, née Clars, rue du Ponceau, 25. 
Mme y. Echanger, née Magniaudé, rue Meslay, 

41. 
M. Michel, rue de Bondy, 3. 
M. Campagne, rue Chabrol, 28. 
M. Rivet, rue de Tournon, 11, 
M. Sevaux, rue du Cherche-Midi, 56. 
M»« Théron, née Barrois, quai Voltaire, 9. 
Mme v, Boivin, née Finot, rue Rochechouart , 

32 
M»"« Scelbach , née Jorrard, rue Montmartre, 

56. 
M"« Leelerq, place de laCorderie, 30. 
M. Henry, rue du Roi-de-Sicile, 32. 

M m « Poisson, née Richard, rue Saint-Merry, 

53. 
M™' Lebrun, née Martin, petite rue Basse-St-

Pierre, 6. 
Mme peyre, quai de la Râpée, 67. 
M. Wolawski, mineur, rue des-Beaux-Arts, 9, 
M. Pouleur, rue du Vieux-Colombier, 28. 

M"° Bocquet, rue Hautefeuille, 5. 

du 7 juillet. 

M. Boudand, rue de l'Université, 25. 
M. Franck, rue des Vieux-Augustins, 41. 
M. Nicolas, rue Montmartre, 124. 
M. Guzet, rue de la Jussienne, 17. 
M»» ye cheiHey, née Cotlencl, rue Maucon-

seil, 18. 
Mme Lecler, née Dumas, rue et île St-Louis. 
M. Bougerol, rue de l'Université, 56. 
M"" v Jean , née Coussin, boulevard Mont-

Parnasse, 38. 

Mme Antoud, née Senard, rue de la Ville-l'E-

vèque, 22. 
M. Fournier, rue du Faubourg-St-Denis, 89. 
M. Pluche, rue des Douze-Portes, 4. 
M. Malitourne, rue du Port-Mahon, 8. 
M IIe Dorléans, rue du Cadran, 19. 
M. Charrière, cité d'Antin, 7-

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

du lundi 11 juillet. 
Point dc Convocations. 

du mardi 12 juillet, 

heures 

Wargnier, md boulanger, concordat. 11 
Dame Tortay, mde de bois, vérification. 11 
Bourlé, md de merceries et nouveautés, 

clôture. 2 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Juillet, •.heures 

Couture, entrepreneur de mes-
sageries, le 

Pestel, md de vins en gros, le 
Dabin, md de vins, le 
Pierret, limonadier, le 
Bernouy, apprèleur de méri-

nos, le 
Rogier, fab. de tapis, le 

14 

14 
16 

16 
17 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

du 7 juillet. 

Picard, chirurgien-dentiste, à Paris, rue de 
la Bourse, 9. — Juge-corn., M. Marlignon; 
agent, M, Chapron, rue de la Bourse, 9. 

Marchand, commissionnaire en marchandi-
ses, à Paris, rue Nolrc-î.*arne-de-.\azarelh, 13. 

— Juge-com., M. Carez; agent, 
rue du Cloître-St-Merry, 2. . 

A TERME. 

BOURSE DU 9 JUI«£^ 
pl.US . 

— Fin courant. . 
Esp. 1831 compt 
— Fin cour 
Esp. 1832 compt 
— Fin courant.. 
3°/oc(UTip .(c.n.) 

— Fin courant.. 
R.deNapl. comp 
— Fin courant.. 
R.perp. d Esp. c 
— Fin couraut.. 
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Enregistré à Paris, le 
Reçu un franc dix centimes. 

Vu par le maire du 3'- el 

de la signature BRUN , Paul V* pour légalisation de la signature 


